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CHAMBES DES DÏ23? CITES. 

PROJET DE LOI SUR LA POLICE DE LA CHASSE. 

Le sort en est jeté ,- si la loi est adoptée, ce qui nous pa-

rait maintenant fort douteux, il sera désormais défendu 

dans chaque département « de mettre en vente, vendre, 

acheter, colporter et transporter du gibier pendant le 

temps où la chasse n'y est pas permise. » 

Que le transport ait ou non une cause innocente ; que, 

par exemple, un propriétaire, après avoir chassé sur un 

terrain clos attenant à son habitation d'été, veuille rap-

porter à la ville, pour le faire servir sur sa table ou sur 

celle de ses amis, le gibier qu'il aura tué ; qu'il s'agisse 

même de gibier provenant de l'étranger ou de départe-

mens dans lesquels la chasse serait autorilée, n'importe : 

le simple transport, même sans intention de vendre, sera 

un fait illicite, et tombera sous l'application de la loi pé-
nale. 

Convenons-en, il manque un mot essentiel à la nomen-

clature de l'article 4; et pour faire les choses complète-

ment, la Chambre, à la prohibition de mettre en vente, 

vendre, acheter, transporter et colporter du gibier, aurait 

dû ajouter celle d'en manger. Ainsi le voulait l'honorable 

M. Vatout; mais sa voix s'est perdue au milieu d'un rire 

général qui pouvait bien être un rire d'approbation. 

Voilà comment peu à peu, faute d'avoir été posé nette-

ment par le gouvernement et la commission, le principe 

du droit de propriété, reconnu timidement par l'article 2, 

a perdu du terrain, et comment, de restrictions en restric-

tions, il est arrivé, par la prohibition de transport contenu 

dans l'article 4, à disparaître presque entièrement. Si les ad-

versaires du projet n'ont cherché par cet enchaînement de 

dispositionscontradictoires, qu'à en assurer le rejet, il est à 

croire qu'ils arriveront à leur but : telle paraît être main-

tenant la conviction générale. Constatons cependant 

qu'effrayée sans doute des conséquences graves que pou-

vait avoir, sous le rapport des mesures d'exécution, la 

défense d'acheter et de transporter le gibier, la Chambre, 

malgré les efforts de M. de La Plesse, a décidé que les 

recherches à domicile ne pourraient être faites que chez 

es aubergistes, les marchands de comestibles et dans les 

lieux ouverts au public. C'est sans doute là un correctif à 

une disposition mauvaise en elle-même, mais il eût mieux 
valu pouvoir s'en passer. 

De la vente du gibier, le deuxième paragraphe de l'ar-

«ele 4 nous conduisait à laventeetà la destruction des 
œ

'iis et des couvées de faisans, de perdrix et de cailles. A 

p égard le projet contenait une prohibition formelle, en 
a
 restreignant toutefois à la destruction opérée sur le 

lerraind'autrui. M. Maurat-Ballange aurait désiré qu'on 

étendu à ce cas la défense d'acheter et de transporter, et 
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ction très raisonnable de prendre et dé-

tionnelle de Ui Chambre des députés, car l'un des articles 

de ce projet a précisément pour but d'augmenter le 

prix du permis de chasse , lequel n'est autre chose 

qu'un impôt. M. le garde-des-sceaux et M. le ministre des 

finances se sont succédé à la tribune pour détruire l'effet 

des paroles de M. Barrot, mais ils n'ont pas été heureux 

dans leurs explications. Est-ce sérieusement, en effet, 

qu'ils ont prétendu qu'on ne devait entendre par lois d'im-

pôt proprement dites que les lois dont Je but principal 

était la fixation ou la répartition de l'impôt, telles que les 

lois du budget, des crédits supplémentaires, etc., etc.; 

mais qu'il n'en était pas de même à l'égard des lois qui 

ne s'occupent d'impôt, que d'une manière incidente, et 

alors surtout qu'il s'agit d'impôt purement facultatif? C'é-

tait là, il faut en convenir, une thèse étrange de droit 

constitutionnel, et nous concevons sans peine qu'aucun 

membre de la Chambre n'ait cru devoir la soutenir après 

eux. Maïs tout en rendant justice aux intentions de M. 

Barrot, et en reconnaissant avec lui qu'il ne faut pas ab-

diquer lorsqu'il s'agit de droits constitutionnels, nous 

pensons que tout aurait dû se borner à une simple 

observation , qui aurait eu , pour l'avenir , la force 

d'un avertissement. Pourquoi , au- lieu de cela , en 

faire presque l'objet d'une accusation en forme, pourquoi 

provoquer un vote positif, et demander, à titre de censu-

re, le rejet de l'augmentation proposée par le gouverne-

ment ? Tant d'insistance ne ressemblait-elle pas à du mau-

vais vouloir, et le eas était-il assez grave pour motiver 

un semblable éclat? Il en est résulté que la majorité de la 

Chambre a soutenu les ministres, et que ceux-ci ont pu 

croire que l'assemblée interprétait comme eux l'article 15 de 

la Charte. Qu'ils se gardent, toutefois, de le penser. Ce qu'il 

y avait de vrai, et ce qui dès lors devait déterminer un vote 

favorable, c'est que l'intention du gouvernement n'avait pas 

été de blesser la Chambre, que déjà quelques précédens 

acceptés sans réclamation semblaient autoriser sa condui-

te ; que dès lors, et s'il ne se fût pas pas agi de droit cons-

titutionnel, l'argumentation de ses adversaires aurait pu 

jusqu'à un certain point passer pour une subtilité; et 

qu'enfin il y avait, s'il en fut jamais, des circonstances 

atténuantes et lieu à un bill d'idemnité. 

Cet incident avait fait diversion à une discussion qui 

commençait à devenir monotone ; immédiatement après, 

la Chambre s'est dégarnie. C'est en vain que M. de Re-

milly a cherché à se faire écouter en proposant qu'à 

l'exemple de ce qui se passe en Angleterre et en Belgi-

que, tout chasseur soit tenu, en demandant son permis, 

de déclarer le nombre de ses chiens de chasse, et que le 

prix du permis soit augmenté de 5 fr. par chaque chien 

déclaré ; c'est en vain aussi que d'autres orateurs ont dis-

couru sur le point de savoir si la taxe supplémentaire de 

10 francs serait attribuée au département ou aux com-

munes : on n'était plus en nombre pour trancher celte 

dernière question. La séance a donc été levée à cinq heu-

res ; mais M. le président a déclaré que si demain, à une 

heure et un quart, la Chambre n'avait pas fait preuve 

d'exactitude, i! serait procédé a l'appel nominal, avec in-

sertion au Moniteur des noms des absens. 

Au commencement de la séance, la Chambre avait en-

tendu la lecture de la proposition de M. de Rémusat. Les 

développemens en seront présentés le mercredi 21 février. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes'. 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 13 février. 

COMMUNAUTÉ. — SÉPARATION DE FAIT. — DÉPENSES D'ENTRETIBN 

DE LA FEMME. 

Un mari ne peut se soustraire à l'obligation de fournir aux 
dépenses d'entretien de sa femme, sous le prétexte que celle-
ci vit séparée de lui, et qu'il n'a d'autre moyen que ce refus 
pour la contraindre à réintégrer le domicile conjugal, lors-
que, d'une part, il est constaté qu'il jouit de tous les reve-
nus de sa femme, et que d'un autre côté c'est de son consen-
tement qu'existe la séparation de fait. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de Gannat; pourvoi, pour 
fausse application de l'article 1409 du Code civil et violation 
de l'article 214 du même Code. Rejet, au rapport de M. le 
conseiller Mesnard, et sur les conclusi ons conformes de M. l'a-
vocat-général Delangle; plaidant, M« Mandaroux-Veitamy. 

DROIT DE COMMUNER. — JOUISSANCE INDIVISE. — EXPERTISE. 

NULLITÉ. 

I. Les habitans d'une commune située dans l'ancienne pro-
vince de Bretagne, qui ont été reconnus avoir été en posses-
sion du droit de communer sur les terres vaines et vagues 
dépendant d'une ancienne seigneurie, à l'époque de la publi-

cation de la loi du 28 août 1792, ont pu être déclarés copro-
priétaires par indivis de ces terrains, avec les habitans cTau-
tres communes voisines, qui étaient a la même époque en 
possession du même droit. 

Les habitans de ces diverses communes ainsi reconnus co-
possesseurs au même titre, aucun d'eux n'a pu, vis à vis de» 

autres et à leur préjudice, se créer sans titres particuliers des 
droits exclusifs à la propriété des terrains çoumis à une jouis-
sance indivise entre eux. 

II. Lorsque deux des trois experts auxquels une opération a 
été confiée ont reçu des déclarations et fait des vérifications 
hors la présence du troisième expert, l'expertise n'est pas 
nulle pour cela, s'il est constaté que celui-ci a pris connais-
sance du travail des deux autres, a déclaré l'approuver (en 
ne le regardant comme eux que comme préparatoire), et a 
signé le procès-verbal. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Poullain et autres 
habitans de la Barre, commune de Saffré, contre un arrêt de 
la Cour royale de Bennes, du 27 mai 1842, rendu au profit 
du sieur Blanchard et autres habitans d'Augrain, même com-
mune. M. Jaubeit, rapporteur ; M. Delangle, avocat-général, 
conclusions conformes ; plaidant, M e Fabre. 

SUCCESSION. — RENONCIATION. — PRÉSOMPTION. 
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inconciliables avec l'idée que l'héritier ait entendu se réser-
ver ses droits successifs aussi per tinemment que si elle dé-
rivait d'une déclaration expresse. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de M. le 
conseiller Félix Faure et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delangle ; plaidant, Me Nachet (Robin 
contre Robin.) 

APPEL. — DÉLAI A RAISON DES DISTANCES. — FIN DI N0N-RECE-

VOIR. 

Pour faire juger devant la Cour de cassation que l'appel de 
la sentence d'un juge de paix aurait dû être déclarée non-re-
cevable, et qu'il n'a été reçu qu'en donnant au délai à raison 
des distances une extension que la cause ne comportait pas 
loyalement, il faut commencer par établir la distance réelle 
entre le domicile de l'appelant et celui de l'intimé. Dans l'es-
pèce, cette justification n'étant pas faite, restait, ,dans toute 
sa force, la déclaration du jugement rendu sur l'appel, et qui 
portait que supputation faite du délai pendant lequel l'oppo-
sition n'était plus recevable (le jugement avait été réndu par 
défaut), l'appel avait été interjeté dans le délai fixé par l'ar-
ticle 13 de la loi du 25 mai 1838. Conséquemment, le pourvoi 
a été re|eté en ces termes : 

« Considérant que le demandeur ne s'est pas mis en mesure 
de justifier les faits dont la preuve était nécessaire pour le 
succès de son pourvoi ; qu'il laisse ignorer à la Cour quelle 
était la distance de Briay à la Côte-Saint-André. » 

M. ïroplong, rapporteur. — M. Delangle, avocat-général ; 
conclusions conformes. — M« Roger, avocat. 

AFFOUAGES. — PARTAGE. — QUESTION DE CAPACITÉ. — COMPÉ-

TENCE. 

Les opérations relatives au partage et à la distribution des 
affouages antre les habitans d'une même commune sont du 
ressort exclusif de l'administration ; mais s'il s'élève, à l'oc-
casion de ces opérations, des contestations qui soulèvent soit 
des questions de propriété, soit des questions de capacité, elles 
doivent être portées devant l'autorité judiciaire. 

Ainsi, la qnestion de savoir si, dans la répartition des af-
fouages, les célibataires des deux sexes n'ont dû être compris 
que pour une demi-portion, touche à la capacité des person-
nes, et ne peut, dès-lors, être résolu® compétemment que par 
les Tribunaux. 

C'est ce qu'avait.jugé la Cour royale de Dijon, et ce qu'a 
confirmé la chambre des requêtes, en rejetant le pourvoi 
formé contre cet arrêt par la commune de Reynel, qui pré-
tendait que la demoiselle Lpuvent, l'un de ses habitans, ne 
devait, suivant les anciens usages locaux, jouir que d'une 
demi-portion d'affouages. 

Le pourvoi se fondait sur la violation des articles 17 ei 18 
de la loi du 18 juillet 1837. D'après ces articles, disait-on, 
le règlement des affouages doit se faire administrativement. 
Par suite, les contestations que peut faire naître la distribution 
des affouages sont nécessairement de la compétence administra-
tive. Ou citait à l'appui de cette thèse l'opinion des auteurs 
(Cormenin, Proud'hon, Serigny), et la jurisprudence du Con-
seil d'Etat (ordonnance du 4 mai 1843). 

Mais la Cour a prononcé le rejet en ces termes : 
« Attendu qu'en droit commun et hors le eas où une loi 

exceptionnelle en a disposé autrement, les questions de pro-
priété et de capacité sont du ressort exclusif de l'autorité ju-
diciaire ; 

» Attendu que la question que la Cour royale de Dijon était 
appelée à juger était une question de capacité relativement 
an droit d'affouage dont la défenderesse éventuelle réclamait 
la jouissance, et qu'aucune des dispositions de lois citées à 
l'appui du pourvoi n'en enlèvent la connaissance à l'autorité 
judiciaire pour l'attribuer à l'autorité administrative.... J 

M. Joubert, rapporteur ; M. Delangle, avocat-général, con-
clusions conformes; plaidant, M» Delachère. 

TESTAMENT. LECTURE. — MENTION EXPRESSE. 

Le testament- dans lequel se trouve l'énonciation suivante : 
« Lecture faite par nous (le notaire) à la testatrice de ce que 
dessus et des autres parts, elle a déclaré, en présence des 
témoins ci-devant nommés, que c'est bien son testament tel 
qu'elle nous l'a dicté; qu'elle y persiste, n'a rien à y ajouter, 
et nous requiert acte du tout, ce que nous lui avons oc-
troyé ; » ce testament, disons-nous, renferme-t-il la mention 

expresse exigée par la disposition finale de l'article 972 du 
Code civil, de toutes les formalités prescrites à peine de nul-
lité'par ce même article (dictée du testateur, écriture par le 
notaire, lecture au testateur en présence des témoins)? 

La Cour royale de Riom avait cru devoir se prononcer pour 
la négative. Elle n'avait pas vu dans les termes du testa-
ment qui viennent d'être rapportés la mention expresse à la-
quelle l'article 972 attache la validité du testament. La Cour 
royale* convenait bien que la loi n'avait pas prescrit d'ex-
pressions sacramentelles pour la mention qu'elle exige; mais 
elle pensait, d'un autre côté, qu'on ne pouvait pas suppléer 
cette mention par induction et à l'aide du raisonnement, ce 
qu'on était obligé de faire, suivant elle, dans l'espèce de la 
cause. 

Sans doute il n'y a pas et il ne peut y avoir de mention 
expresse dans le sens de la loi. La où on est obligé de forcer 
le sens des mots pour la découvrir, il faut qu'elle résulte 
naturellement des expressions dont s'est servi le notaire ré-
dacteur du testament. 

Or, était-il bien vrai que, dans les énonciations ci-dessus 
transcrites, ne se trouvât pas la mention exigée par l'article 
972? La Cour de cassation, par exception à la règle qui re-
connaît aux Tribunaux un pouvoir discrétionnaire en ma-
tière d'interprétation d'acte, s'est toujours réservé le droit 
d'appréciation , lorsqu'il s'agit de rechercher si le vœu 
de l'article 972 a été rempli. En conséquence, usant ici de 
ce droit d'investigation, elle a pensé, contrairement à ce qu'a-
vait jugé la Cour royale de Riom, que la mention des trois 
formalités substantielles imposées par l'article 972 se trouvait 
djune manière expresse dans la clause testamentaire dont il 
s'agit: que du moins elle résultait nécessairement de l'en-
semble de ses term»s; et elle a admis le pourvoi. (Voir dans 
le sens de celte admission lesarrêts des 23 mai 1814, 12 juil-
let 1827 et 22 juillet 1829, qui forment le dernier état de la 
jurisprudence sur la matière). — La jurisprudence des pre 
nners temps était beaucoup pins rigoureuse On avait annul 
des testamens dans lesquels la mention de la lecture simul 
tauée au testateur et aux témoins ressortait au moins au>si 
clairement que dans l'espèce. Ce rigorisme dans l'application 
littérale de la loi s'est maintenu jusqu'en 1811. Très peu d 
temps après la jurisprudence a commencé a faire retour (ar-
rêt du 21 octobre 1812), et depuis elle no paraît pas avoir va-

M. Joubert, rapp. — Concl. conf de M. l'avocat-général De 
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vier et S juin 1838, présentait à juger les deux questions sui-
vantes : 

Il s'agissait de savoir 1° si un acte de vente consenti le 28 
octobre 1660 par la Commune d'Orchamps-Vennes à divers 
habitans devait être déclarée nulle en ce que le notaire-ré-
dacteur et le frère de ce notaire étaient au nombre des parties 
intéressées. Ce n'était pas d'après les principes du droit fran-
çais que la question devait être résolue, car la vente avait eu 
lieu eD Franche-Comté, à une époque où ce pays n'était pas 
encore réuni à la France, et l'on invoquait, pour établir la 
nullité, un décret des archiducs, publié, disait-on, le 12 août 
1617, et ainsi conçu : « Ordonnons que nul notaire ni tabel-

lion par nous créés ne pourront recevoir ou passer aucun con-
trat au profit de leurs parens et alliés, jnsques et y compri» 
le deuxième degré, selon la supputation du droit canon. » 

Mais, d'un autre côté, il était constant dans l'espèce, 1» que 
le notaire rédacteur n'avait pas prêté son ministère spontané-
ment, mais par suite d'une commission de justice ; 2° qu'il 
n'était devenu propriétaire d'une portion déterminée de 1» 
chose vendue que par suite d'un partage postérieur à la 
vente faite collectivement. Dans ce» circonstances, la Cour 
de Besançon a cru devoir valider la vente, et le pourvoi di-
rigé contre son arrêt a été rejelé. 

2° Subsidiairement, la commune d'Orchamps-Vennes avait 
demandé l'autorisation de racheter les biens qui avaient fait 
l'objetde la vente de 1660. Elle se fondait sur l'édit de 1667 
et sur les textes législatifs postérieurs qui autorisaient les 
communes à rentrer, moyennant rachat, en possession de 
leurs biens aliénés en temps de détresse. La Cour de Besan-
çon a rejeté cette prétention par le motif que l'édit de 1667, 
rendu avant la réunion de la Franche-Comté à la France, n'a-
pas été enregistré en Franche-Comté depuis la réunion, et 
qu'aucun édit ou déclaration postérieurs ne l'avaient rendu 

obligatoire pour les pays dans lesquels l'enregistrement n'a-
vait pas eu lieu. 

A l'appuipde son pourvoi, la commune d'Orchamps soute-
nait qu'en présence du décret du 10 juin 1793, il était imposa 
sible d'écarter l'application de l'édit de 1667 ; ce décret, en 
effet, est ainsi conçu : « Par toutes les dispositions précé-
dentes, ni par aucune autre de la présente loi sur les commu-
naux, il n'est porté aucun préjudice aux communes pour les 
droits de rackat à elles accordés par les lois anciennes sur 
les biens communs et patrimoniaux par elles aliénés forcé-
ment au temps de détresse, lesquelles seront exécutées dans 
leurs vues bienfaisantes selon leur forme et teneur. « Et elle 
invoquait un arrêt de la Cour de cassation du 6 avril 1851, 

(
comme jugeant 1° que la loi de 1793 avait non-seulement 
confirmé, mais renouvelé formellement les dispositions de 
l'édit de 1667; 2» que les aliénations faites par les communes, 
de 1620 à 1667, étaient réputées faites en temps de détresse, 
surtout lorsqu'elles avaient eu lieu pour acquitter des dettes. 

Toutefois la Cour a, également sur ce point, rejeté le pour-

voi. — M. Miller, rapp. ; concl. de M. le premier avocat-géné-
ral Pascalis ; plaid. : M" Ledru-Rollin et Cofnnières. 

lion à une succession, et par suite l'abandon 
de cette succession à un légataire, peuvent-ils 

omption? 
u Code civil répond négativement, eteepen-
contraire avait été consaeiée par la Cour 
(Arrêt du 25 dééembi e 1842.) Elle avait dit 

iation a une succession ne se présume pas, 
pas qu'elle ne puisse être tacite; qu'elle peut 

moins à l'égard des cohéritiers, résulter de faits 

COUR DE CASSATION (. chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 13 février. 
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Le pourvoi dirigé par la commune d'Orchamps-Vennes i 
contre deux arrêts de la Cour royale de Besançon, des 16 jan- J 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l re chambre). 

(Présidence de M. Durantin.) 

Audience du 13 février. 

LES MARCHANDS DE GÉNÉALOGIES. 

Montesquieu, dans ses Pensées diverses, sorte de legs 

adressé à son fils, dit : « Je fais faire une assez sotte chose, 

c'est une généalogie. » Tous les nobles, il est vrai, ne 

nsaient pas comme l'autenr de Y Esprit des lois. 

Après les ducs et les marquis de l'ancienne cour, si 

rapidement effacés par les citoyens de la République, 

on a vu paraître, au milieu des batailles de l'Empire, 

les titres retenlissans de la victoire. Tous les généraux, 

alors, étaient comtes et barons ; les marquis seuls n'a-

vaient pu survivre aux traits de Molière. La Restaura-

tion, après l'Empire, releva les autels de la noblesse : 

l'art héraldique-fut remis en honneur, et on étudia le 

blason. Les généalogistes ressuscitèrent le passé; et 

comme a une époque guerrière succédait une époque pa-

cifique, l'industrie prenant l'essor et faisant partout in-

vasion, on vit s'ouvrir des boutiques de noblesse, tenues 

par des trafiquans de généalogies. Mais la révolution de 

1830 a porté une dernière et mortelle atteinte à la no-

blesse, en permettant l'usurpation de la particule nobi-
liaire à tous les citoyens. 

Quoi qu'il en soit, si le temps est passé sans retour des 

nobles comme M., de Saint-Simon et M. de Coislin, et des 

généalogistes comme d'Hozier et Lachesnaye-des-Bois, la 

vanité nobiliaire, si déchue qu'elle soit, n'a pas disparu 

tout à fait ; et malgré les progrès accomplis depuis le siè-

cle de Louis XlV et de Molière, sous le costume de l'éga-

lité de nos jours on rencontre assez souvent le Bourgeois 

gentilhomme ; et plus d'un enrichi vilain, et très vilain, 

veut encore trancher du monseigneur^ depuis la révolu-
tion, qui a supprimé les excellences. 

Ceci nous explique le procès actuel. 

Un M. de Saint-Allais a vendu en 1820, sous la Res-

tauration, son cabinet de généalogies à un M. de Cour-

celles. Voici le curieux préambule de l'acte de vente : 

« Entre les soussignés, M. Nicolas-Viton de Saint-Allais, 
chevalier et généalogiste de l'ordre noble du Phénix de Ho-
henlohe, historiographe de l'ordre noble de Saint-Aubert de 

Lorraine, chevalier, grand-officier et généalogiste de l'ordre 
royal hospitalier et militaire du Saint-Sépulcre de Jérusa-
lem, chevalier de l'ordre pontifical de l'Eperon-d'Or, comte 
de Latran, décoré des médailles d'or de Bavière et de Mayence, 

chevalier juge d'armes et généalogiste de plusieurs autres or-
dres, directeur-général du bureau de la noblesse de France 
et éditeur seul propriétaire du Nobiliaire universel de Fran-
ce, du Dictionnaire universel de la noblesse, éditeur proprié-
taire de la nouvelle édition de l'Art de vérifier Us dalet de-
puis la naissance de Jésus-Christ, d'une part; 

» Et M. Jean-Baptiste-Pierre-Julien de Courcelles écuyer 
ancien magistrat, chevalier, grand-officier et conseiller d'hon-
neur de l'ordre royal hospitalier et militaire du Saint Sépul-
cre de Jérusalem, etc., d'autre part ; , 

» M. de Saint-Allais vend, cède et transporte en toute pro-
priété a M. Julien de Courcelles, tous les registres, manu-
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la Noblesse de France, provenant de divers cabinets des sieurs 
raDre, Lacliesnaye des Bois, etc., ainsi que les registres, ma-
nuscrits et autres titres et actes originaux provenant de l'an-
cien cabinet des Ordres du Roi, et contenant les rapports offi-
ciels faits à S. M 1 

Chérin 
;iels laits a S. M par les sieurs de Clérombault, de lioaujon 
-herin et Berthier, généalogistes des Ordres du Roi, etc.; 

» AL de Courcelles, devenant propriétaire sans aucune ré-
serve du cabinet de M. de Saint-Allais, ce dernier déclare 
également renoncer pour toujours au titre de direcleur-géné-
ral dudit cabinet, litre qui appartiendra, à raison de la pré-
sente cession, à M. de Courcelles, etc. » 

Cette vente fut faito sans aucune réserve, moyennant le 
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prix de 100,000 francs. Cependant, M. de Saint-Allais, 

malgré la révolution de 1830 et le traité qui le liait à M. 

de Courcelles, n'a pu se résigner à renoncer complète-

ment aux métamorphoses de la généalogie et de l'art héral-

dique, et voici ce qu'il écrivait en 1832 dans une circulaire 

lue au Tribunal, et qui, suivant l'expression d'un des avo-

cats de la cause, n'était qu'un audacieux moyen de deman-

der à toutes les familles nobles la bourse ou l'honneur. 

Voici quelques échantillons de cette circulaire de généa-
logie industrielle : 

« Monsieur, 

» Retiré des affaires depuis près de douze ans, j'ai em-
ployé mes loisirs à former une collection considérable de 
titres et actes originaux et authentiques sur les anciennes fa-
milles de France. Cette collection s'est encore accrue : 1° du 
cabinet de M. Chevillard, historiographe de France et généa-
logiste ordinaire du Roi ; 2° du cabinet de feu M. de La Croix, 
archiviste et généalogiste de l'ordre de Malte; 3° du cabinet 
de M. de Saint-Pont, le jurisconsulte le plus éclairé du siècle 
dans la diplomatique (art de lire et traduire les anciennes 
écritures, chartes et diplômes) ; 4° des archives de l'ancien 
Tribunal des maréchaux de France, dit la Table de Marbre, 
d'où ressortissaient toutes les affaires de la noblesse, en fait 
de point d'honneur, dettes consenties sous ce rapport, etc. 

» Les circonstances étaient peu favorables pour former une 
semblable collection ; mais j'ai cru néanmoins faire quelque 
chose d'utile et de méritoire que de ne pas laisser au hasard 
de disposer de tant de matériaux précieux qui avaient résisté 
aux désastres des temps, et surtout à ceux de 1793.... 

» J'aide la peine à concevoir l'espèce d'indifférence que la 
noblesse apporte à réunir les litres et actes qui la concer-
nent. Ce ne serait plus être noble que d'oublier ce qu'on doit 
aux auteurs de sa fortune. Cependant le temps, qui détruit 
tout, menace encore de passer sa faulx sur des documens que 
la noblesse a le plus grand intérêt à ménager, à conserver ; 
et les familles qui ne s'empresseraient pas de répondre à la 
communication que je leur fais par la présente, courraient 
les risques de ne pouvoir jamais recouvrer des actes, des ti-
tres, tels que brevets, diplômes, etc., qui leur deviendront 
nécessaires dans l'avenir pour justifier les points et les faits 
les plus délicats. » 

Puis vient le fait délicat, en] effet, et la partie critique 

de la circulaire: 

i Parmi toutes mes collections, il existe une série dite cri-
tique, sur laquelle il convient également de s'expliquer. Elle 
se compose de pièces judiciaires, d'actes patens et authenti 
ques, qui constatent des meurtres, des faux, des concussions, 
des déprédations comme sangsues du peuple, des dettes dés-
honorantes, des usurpations de noblesse et de titres hono-
rifiques, des anoblissemens dissimulés, des violences et des 
actes réprouvés par nos lois et nos mœurs; enfin toutes les 
passions qui sont malheureusement inséparables de l'huma-
nité, mais qui ne peuvent que ternir l'éclat de certaines fa-
milles qui désirent paraître sans tache aux yeux du public; 
et si l'insouciance de ces familles les porte à ne pas retirer 
les titres et les actes qui constatent les services et l'illustra 
tion de leurs ancêtres, peut-être auront-elles le soin, peut-
être rempliront-elles le devoir de retirer « ceux qui consta-
tent leurs délits, leurs vices, leurs défauts, afin de ne pas 
laisser des matériaux qui peuvent fournir à quelques écrivains 
les moyens de fonder un ouvrage qui serait un monument 
perpétuel de chagrin et du désagrément pour elles et leur 
postérité! » 

» Cette partie ne sera point en mes mains un motif de cu-
pidité ni de spéculation. Je ne profiterai pas de l'importance 
des dossiers pour infliger des prix qui seraient usuraires et 
forcés. 

» Les familles concevront-elles que la réunion de ces col 
lections, leur classement, leu r conservation, ont nécessité de-
puis plus de trois cents ans des frais immenses de loyers, de 
commis, de recherches, etc., etc., et qu'aujourd'hui même 
elles en nécessitent de nouveaux que mes moyens ne pourront 
pas supporter? 

» Je m'empresse donc de leur transmettre cet avis, parce 
qu'après un délai moral expiré, je serai forcé de faire une 
vente publique de cette partie; et comme alors il faudra, 
ainsi que cela se pratique, publier nécessairement un catalo-
gue raisonné de chaque dossier pour fixer l'attention des ac-
quéreurs qui se présenteront à ladite vente, il sera infini-
ment désagréable à ces familles de s'y trouver comprises sous 
des rapports extrêmement défavorables ; mais je me serai ac 
quitté dé tous devoirs envers elles par la publication et l'en-
voi delà présente, et j'aurai prouvé mon intention de mettre à 
couvert leurs intérêts, leur honneur et leur réputation. 

» Ainsi, soit pour la partie utile et honorable, soit pour la 
partie critique et défavorable de ces collections, les familles 
sont priées d'entrer en rapport avec moi le plus promptement 

. qu'il leur sera possible, attendu que, d'une part, je suis 
pressé de'rentrer dans mes fonds, et que, de l'autre, je veux 
me décharger d'un fardeau dont le poids est trop lourd pour 
nies moyens actuels. 

a Je suis, avec respect, etc., 
s De SAINT-ALLAIS. » 

M. de Saint-Allais étant décédé en 1842, on procéda à 

la vente de son cabinet de généalogie, et M. Ducas s'en est 

rendu acquéreur. C'est dans ces circonstances qu'un pro-

cès s'est engagé devant le Tribunal entre M. Ducas, les 

héritiers Saint-Allais, et les héritiers de Courcelles inter-

venant, pour qu'il fût fait défense à M. Ducas de prendre 

le titre de successeur de M. de Saint-Allais et de publier 

les volumes du Nobiliaire commencé par M. de Saint-Al-

lais. De son côté, M. Ducas a formé une demande en ré-

duction du prix de la vente du cabinet de généalogie de 

M. de Saint-Allais. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Fontaine (de Me 

lun) et Liouville pour M. Ducas et les héritiers de Saint 

Allais, et Me Fontaine pour les héritiers de Courcelles, a 

repoussé les prétentions de M. Ducas, et déclaré les héri-

tiers de Courcelles non-recevables dans leur intervention. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Letendre de Tourville. — Audiences des 

10, 11 et 12 février. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — COCPS ET BLESSURES VOLONTAIR 

AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

Les nommés Léon-Théodore Orléans, âgé de vingt 

trois ans, étudiant en droit, né et demeurant à Montivil-

liers , et Ernest-Césaire Orléans, âgé de vingt ans, pra-

ticien, né et demeurant à Montivilliers, comparaissent de-

vant la Cour d'assises sous l'accusation, le premier, d'a-

voir, le 1" octobre 1843, volontairement et avec prémé-

ditation, porté au sieur Lévêque, sans intention de lui 

donner la mort, des coups qui cependant l'ont occasion-

née; et le second, de s'être rendu complice de cette action 

en aidant ou assistant, avec connaissance, son auteur dans 

les faits qui l'ont préparée, facilitée ou consommée. 

A l'ouverture de l'audience, les parens des accusés vien-

nent les embrasser, et leurs amis, parmi lesquels on re-

marque de jeunes avocats au barreau de Rouen, leur ten-

dent la main. 

La veuve Lévêque se porte partie civile. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation et des 

dépositions des témoins : 

Le sieur Lévêque, capitaine en retraite et chevalier de 

la Légion-d'Honneur, demeurant à Montivilliers, avait été 

en rapport d'affaires avec le sieur Orléans père, huissier 

dans la même ville. Il l'avait depuis longtemps et à diver-

ses reprises chargé de ses intérêts; mais il y a un an en-

viron, le sieur Lévêque croyant avoir à se plaindre de la 

conduite du sieur Orléans, le dénonça aux magistrats 

chargés de surveiller les officiers ministériels; il engagea 

même devant le Tribunal civil du Havre un procès dans 

lequel la délicatesse du sieur Orléans était inculpée; mais 

au mois d'août dernier, intervint une transaction qui, en 

empêchant l'affaire de suivre son cours, n'amena pas ce-

pendant une réconciliation entre les parties. 

A cette première cause d'animosité, s'en joignait une 

autre toujours irritante dans les petites résidences, lorsque 

surtout, comme dans la circonstance actuelle, les opinions 

politiques et l'amour-propre se trouvent aux prises. 

Pendant le cours de l'année dernière, quand il s'agit de 

procéder aux élections municipales, la ville de Montivil-

liers fut, pour ainsi dire, divisée en deux camps. Les uns, 

et 3e ce nombre était le sieur Lévêque, soutenaient de 

leurs vœux et de leur influence l'administration que diri-

eait alors le sieur Mir,ay ; l'autre parti, auquel apparte-

nait le sieur Orléans, désirait vivement le remplacement 

de ce fonctionnaire et de ses amis. 

Le sieur Lévêque fut personnellement mêlé dans cette 

utte ; porté comme candidat, il n'obtint pas les fonctions 

de conseiller municipal. Cet échec fut dû peut-être en par-

tie au sieur Orléans, qui du reste ne chercha pas à dissi-

muler l'opposition qu'il faisait au sieur Lévêque. 

Le sieur Orléans a deux fils. Le plus jeune, Ernest, tra-

vaillait dans son étude ; il avait connu les démêlés dont il 

vient d'être parlé. Il paraît même que plusieurs fois il avait 

adressé des invectives au sieur Lévêque , et notamment le 

14 septembre dernier, celui-ci et le sieur Lavigne, son 

ami, se plaignirent au juge de paix et au maire de Monti-

villiers d'avoir été injuriés la veille par ce jeune homme. 

L'aîné des fils Orléans, Léon, habite depuis trois ans 

Paris, où il fait son droit; mais il était venu, dès les pre-

miers jours du mois de septembre, pour passer à Monti-

vil'iers le temps des vacances ; il fut instruit de la lutte 

qui s'était engagée entre le sieur Lévêque et son père, soit 

à l'occasion du procès, soit à l'occasion des élections mu-

nicipales. 

Le 1 er octobre au matin, le bruit se répandit dans Mon-

tivilliers que le sieur Myray était remplacé dans ses fonc-

tions de maire. Les frères Orléans vinrent sur les quatre 

heures au café du sieur Reuzelin, à qui Us annoncèrent 

cette nouvelle, et en sortirent à sept heures un quart. Ils 

allèrent de là dans la rue aux Juifs, où demeurait le sieur 

Lévêque ; ils étaient alors l'un et l'autre porteurs d'Une 

canne. Une demi-heure après environ, ils rencontrèrent 

le sieur Aubourg, auquel ils proposèrent de venir prendre 

quelque chose au café Reuzelin. Arrivés au haut de la 

Place-Royale, ils aperçurent les sieurs Lévêque et Lavi-

ne qui venaient en sens inverse. Leur rencontre fut la 

cause d'une querelle qui amena une scène déplorable, 

dans laquelle Léon Orléans porta au sieur Lévêque un coup 

de canne qui l'étendit sur la place privé de sentiment. 

Le sang du sieur Lévêque jaillit de la plaie avec abon-

dance ; il mourut le lendemain à 6 heures du soir sans 

avoir proféré une parole. 

C'est bien le coup porté par Léon Orléans qui a seul 

déterminé la mort du sieur Lévêque ; le rapport des mé-

decins ne laisse aucun doute à cet égard. 

Les dépositions des témoins, dont nous rendons compte 

ci-après, font connaître les faits qui ont précédé cette 

scène, et les circonstances qui l'ont accompagnée 

M. le président procède d'abord, après la lecture de 

l'acte d'accusation, à l'interrogatoire des deux accusés 

Ceux-ci ont adopté un système de défense qui consiste à 

nier les propos que leur impute l'accusation, et qui ten-

dent à prouver l'esprit hostile dont ils étaient animés en-

vers le sieur Lévêque, et à dire que, le 1" octobre, jour 

de l'événement qui leur a été si funeste, ils étaient dans 

un tel état d'exaspération, qu'ils ne savaient pas ce qu'ils 

faisaient, et qu'ils n'ont aucune souvenance de ce qui s'est 

passé. 

Le premier témoin entendu est le sieur Langlois , âgé 

de trente ans, notaire à Montivilliers. Il dépose ainsi : 

Le jour de l'événement, je me promenais sur la place 

de Montivilliers avec le sieur Laurent , membre comme 

moi du parti qui avait obtenu la majorité dans les élec 

tions municipales. Nous rencontrâmes les accusés, et nous 

leur entendîmes dire : « Enfoncé Miray ! enfoncé Graillot ! » 

(Graillot est un sobriquet inventé par les adversaires du 

sieur Miray, chef de l'ancienne administration , pour le 

désigner.) Je quittai un instant le sieur Laurent pour aller 

chez moi chercher mon journal. En sortant, j'entendis des 

cris parmi lesquels je distinguai ceux-ci : « Malheureux , 

tu m'assassines ! » Et je vis le sieur Lévêque aux prises 

avec Léon Orléans. Le sieur Renault cherchait à les sépa 

rer. J'engageai aussi de mon côté le sieur Lévêque à là 

cher Léon Orléans. <c Mais , dit-il , il veut me tuer ; au 

moins qu'il ne m'attaque pas, et promette de ne pas me 

tuer. » Enfin, sur mes sollicitations, il lâcha prise. Ernest 

Orléans vint alors me prendre au collet en me disant 

« De quoi te mêles-tu? canaille! » Et aussitôt Léon vint 

me saisir par derrière. Etant parvenu à me débarrasser 

Léon, et n'ayant plus sur moi qu'Ernest , je finis éga 

ment par me débarrasser de ce dernier en lui appliquant 

quelques coups de poing au visage. Léon et Lévêque 

étaient alors à une dizaine de pas de moi. J'entendis im 

médiatement un bruit sourd, et je vis M. Lévêque tomber 

Après ce fatal événement , les accusés, brandissmt leurs 

cannes, s'écrièrent :« Qui osera nous arrêter?» 

ensuite moi-même l'objet de leurs provocations. « Où est-

il, ont-ils dit, ce gueux de notaire ? » Mais je ne restai pas 

sur les lieux, et j'allai chercher le commissaire de police. 

Le sieur Lavigne, qui accompagnait M. Lévêque lors de la 

scène dans laquelle il reçut le coup mortel, et qui a pris 

une part active à cette scène, dépose que Lévêque a été 

fortement coudoyé par un des fils Orléans, qui était à ce 

moment avec son frère et un autre jeune homme, et qu'un 

de ces individus proféra en passant les expressions : 

Lâche, poltron , conseiller municipal dégommé! Nous 

étions, ajoute-t-il, à une dizaine de pas, qu'ils nous invec-

tivaient encore. Alors le sieur Lévêque quittant mon bras 

s'avança vers les fils Orléans, en leur disant : «: Que me 

voulez-vous? que me demandez-vous? «Et ces deux jeu-

nes gens vinrent àsarencoutre en levant leurs cannes. On 

eut alors une première altercation, dans laquelle on ne se 

battit pas. Mais la querelle devint bientôt plus violente. 

Le témoin reçut lui-même deux coups de canne dans le 

temps il lui donna deux coups dans la poitrine. Le sieur 

Lévêque se sentant frappé, ne put contenir son indigna-

tion; il saisit Léon Orléans par la cravate et lui serra for-

tement le cou; mais sur les instances du témoin et du sieur 

Lan<dois, il consentit à lâcher prise, à la condition que 

Léon Orléans ne se servirait pas de sa canne. Ernest était, 

de son côté, aux prises avec h sieur Lavigne, qu'il avait 

frappé d'un coup de canne. On parvint à les sépa-

rer. Ernest engagea alors une nouvelle lutte avec le sieur 

l anslois: Léon y prit part lorsqu'il fut débarrassé des Langlois; Léon y prit part 

étreintes du sieur Lévêque; mais il revint bientôt en di-

sant : « Où es-tu ? maudit Lévêque, conseiller dégommé! 

7,200 francs de dommages-intérêts envers la dame
 veu 

Lévêque. Les susnommés sont en outre condamnés
 me 

frais du procès. aux 

L'audience n'a été levée qu'à onze heures du soir p 

affluence considérable a, pendant les trois jours q
u
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sises ; et M. le président a été plusieurs fois oblic^ 5" 

faire évacuer une partie de la salle. 
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dos. Dans la lutte qui s'engagea, il tomba ; lorsqu'il fut 

relevé, il vit le sieur Lévêque par terre. Il avait reçu un 

coup do canne sur la tête, et perdait beaucoup de sang. 

Ernest Orléans dit que c'est lui qui a coudoyé le sieur 

Lévêque ; il avoue avoir proféré les expressions de con-

seiller dégommé, mais non celles de lâche, poltron. C'est 

le sieur Lévêque qui les a apostrophés, mais il lui a ré-

pondu de les laisser tranquilles. Néanmoins une lutte 

s'est engagée : il a reçu de M. Lavigne des coups sur la 

tête , et est resté un quart d'heure sans connaissance. 

Léon dit que ce sont les coups portés à son frère' qui 

l'ont exaspéré et ont été cause de l'action qui lui est re-

prochée. 

Le sieur Renault qui, comme nous l'avons vu, a assisté 

à la scène, en rend compte de la manière suisrante : « Léon 

Orléans, après avoir traité le sieur Lévêque de conseiller 

dégommé, lui dit en montrant le ruban rouge qu'il portait 

à sa boutonnière : « Tu ne mérites pas de porter cette dé-

coration. » Il ajouta, en s'adressant tant au sieur Lévêque 

qu'au sieur Lavigne ; « Vous êtes deux vieilles charpentes 

usées; » et au sieur Lévêque seul : « Quand tu seras fati-

gué d'éprouver des vexations, tu marcheras. » En même 

où es-tu? que je fasse ma destinée. » En prononçant ces 

mots il prit de la main droite le petit bout de sa canne qu'il 

tenait de la main gauche, et il en asséna un violent coup 

sur la tête du sieur Lévêque. « Tu en as assez, » s'écria-

t-il. M. Lévêque est tombé en effet sur le coup, sans pro-

férer un seul cri. 
Le sieur Aubourg, qui accompagnait les frères Orléans 

lors de l'événement, fait un récit tout différent des cir-

constances dans lesquelles il a eu lieu. Voici, selon lui, 

comment les choses se sont passées. Lorsque nous rencon-

trâmes les sieurs Lévêque et Lavigne, Ernest a proféré ces 

expressions : «Conseiller dégommé, Graillot aussi. » Nous 

étions à une trentaine de pas, quand M. Lévêque se dé-

tournant, apostropha les frères Orléans, en disant : « Que 

me voulez-vous ? — Je dis, répondit Ernest, que tu es un 

conseiller manqué. » On se rapprocha. Il y eut de part et 

d'autre des provocations. Lévêque porta un coup de poing 

dans la poitrine d'Ernest. Ernest riposta, et il y eut de 

nouveaux coups. Lavigne se prit avec Léon, qui lui avait 

porté un coup de canne. Mais bientôt il quitta Léon pour 

aller retrouver le sieur Lévêque. Léon le suivit, et une 

querelle s'engagea de nouveau entre lui et le sieur Lévê-

que. Ils se prirent au collet. «Lâche-moi, disait Léon. — 

Lâche-moi plutôt, toi, » a répondu le sieur Lévêque. Tous 

les deux lâchèrent prise. Alors Léon s'est écrié : « Où est 

mon frère ? qu'on me rende mon frère. » Une dernièreque-

relle s'engagea ; le sieur Lévêque se prit avec Ernest, et 

c'est dans cette dernière querelle que Lévêque a reçu le 

coup dont il est mort. 

Les demoiselles Duroisné et Viard ont assisté BU com-

mencement de la scène. Elles ont entendu les frères Or-

léans proférer ces expressions : « Conseiller manqué, » et 

vu le sieur Lévêque, qui était déjà à quinze ou vingt pas 

environ, courir après eux en leur disant : •< Que voulez-

vous ? canailles ! que me demandez-vous ? » 

La femme Marie Lecoqa entendu le sieur Lévêque dire : 

Ah ! tu veux te battre? eh bien! moi, je ne venx pas.» 

Léon Orléans : Il est bien possible que cette femme 

ait mal entendu. Le sieur Lévêque avait au contraire pro-

posé à mon frère de se battre, et mon frère avait accepté. 

Le sieur Emmanuel Oudin a vu un des frères Orléans 

se disputer avec M. Lavigne. M. Orléans disait à M. Lavi-

gne : « Tu es un lâche. — Je ne suis pas plus lâche que 

toi, » répondait M. Lavigne. Et aussitôt le témoin a reçu 

un violent coup de canne sur la figure. Il croit que ce 

coup de canne lui a été porté par M. Orléans, mais à 

coup sûr bien involontairement. 

Léon et Ernest nient avoir porté un coup de canne au 

témoin. 

Le sieur Célestin Oudin a entendu, après l'événement, 

l'aîné des frères Orléans, Léon, dire : «Où est-il, ce gueux 

de Lévêque? que je l'achève !» 

M. le président, à Léon : Vous entendez cette déposi-

tion : qu'avez-vous à répondre? — R. Je suis intimement 

convaincu de n'avoir pas tenu ce propos. 

Après l'audition de Quelques autres témoins, on arrive 

à la demoiselle Adèle Abraham, nièce du sieur Lévêque 

Elle dépose que, depuis le moment où a éclaté le procès 

entre son oncle et le sieur Orléans père, Ernest ne cessait 

de lui dire des injures toutes les fois qu'il la rencontrait 

« Il faudra bien, disait-il un jour, que cette famille-là me 

passe sous là main. » Un autre jour, les frères Orléans 

disaient: « Ce c de Lévêque, nous aurons sa peau 

Enfin, le 1" octobre dernier, jour de l'événement, le té-

moin a entendu Ernest dire : « C'est aujourd'hui que nous 

aurons sa peau : décoration à donner. » Les injures et les 

menaces sortaient principalement de la bouche d'Ernest 

La femme Dumesnil rapporte que le lundi matin, len-

demain do l'événement, la femme Eude lui a raconté que 

le dimanche dans la matinée elle avait entendu ce propos 

des frères Orléans : « Le bâtard ( le sieur Lévêque était 

enfant naturel), nous ver-rons sa peau.» 

Les frères Orléans prétendent ne s'être vus le dimanche 

qu'à deux heures. 

La femme Eude, boulangère, dépose que le soir après 

la lutte elle a entendu un des frères Orléans dire : «Ce bâ-

tard-là, il voulait m' étouffer . » Mais elle nie de la manière la 

plus formelle avoir rapporté le propos que lui prête la 

femme Dumesnil. 

Cette dernière est rappelée. 

S'il plaît à madame, dit-elle, de ne pas dire la vérité, 

moi je la dis. 

La femme Eude persiste. 

M. le président : Dans l'information qui fut commencée 

par l'adjoint au maire de Montivilliers, n'avez-vous pas 

répondu, lorsque l'on vous interrogeait sur ce propos : 

Quand on dépend de tout le monde, on ne peut rien dire ? 

— R. Non, Monsieur. 

M. Rary, commissaire de police, qui était présent à l'in-

formation commencée par l'adjoint, dépose que la femme 

Eude, pressée de questions, a dit : On dépend, ou : On a 

besoin de tout le monde, mais qu'elle n'a pas ajouté : Je 
ne dirai rien. 

Vingt -quatre témoins cités à la requête de la partie ci 

vile viennent encore déposer de faits déjà connus. 

^ Enfin, on entend encore quarante-deux témoins appe-

lés à l'audience à la requête des accusés. Un grand nom-

bre de. ces témoins se trouvent en contradiction manifeste, 

tant sur les circonstances de la scène du 1" octobre que 

sur les faits qui l'ont précédée et suivie, avec ceux de Tac -

cusation et de la partie civile. L'un d'eux, par exemple, 

est venu déclarer que le témoin Renault, dont nous avons 

rapporté précédemment la déposition, et qui a assisté à 

toute la scène, n'est arrivé qu'à la fin de cette scène en 

disant : Qu'est-ce qu'il y a ? Mais les sieurs Renault, Lan-

glois, Jamet et Sanson, lui donnent le démenti le plus for-

mel. Nous mentionnerons aussi particulièrement la partie 

de la déposition du sieur Ducastel, médecin, qui le soir 

même de l'événement a porté les premiers secours aux 

frères Orléans, de laquelle il résulte qu'il les a trouvés dans 

le plus violent état d'exaspération, et que l'on a pu crain-

dre un instant pour Léon une congestion cérébrale. 

Après l'audition de tous les témoins, la parole est don-

née à M' Levieux père, avocat au Havre, défenseur de 

la partie civile. 

L'accusation a été soutenue par M de Raillehache, 

premier substitut de M. le procureur-général.
 r 

M* Deschamps a présenté la défense des frères Or-

léans. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés se 

retirent dans la salle de leurs délibérations. Un quart 

d'heure après, ils reprennent leurs places, et M. le chef du 

jury prononce un verdict de non-culpabilité à l'égard des 

deux accusés. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 13 février. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE COMMIS PAR UN MÉDECIN. -

ch.) 

ET ANNONCE DE REMÈDES SECRETS. 

LA PHARMACIE. COMPLICITÉ. 

MBIT 

EXERCICE ILLÉGAL jg 

Les prévenus sont au nombre de cinq. Les sieurs Féli» 

Dehaut fils et Hippolyte Rlancard sont- inculpés : le p
re 

mier, d'homicide par imprudence, et le second, de débit 

de remèdes secrets. Le sieur Dehaut père, M"' Eulali
e
. 

Louise Dehaut, et Honorine Dehaut, femme Cavé ses 

filles, sont prévenues : le premier, d'exercice illégal de la 

pharmacie et de débit et d'annonce de remèdes secrets-

les deux dernières, de complicité de ces deux délits. Les 

deux filles du sieur Dehaut ayant justifié de l'impossibilité 

re à l'audience, le Tribunal, sans donner dé-de se rendre : 

faut contre elles, procède aux débats de l'affaire. 

On commence l'audition des témoins. M. le docteur 

OUivier (d'Angers) est appelé à s'expliquer sur des pilu]
es 

prescrites par le sieur Dehaut fils. 

M. le docteur OUivier (d'Angers) : Chargé de constater l
e 

décès d'un sieur Ferrier, dont la santé était habituellement 
mauvaise, j'appris que, sans ordonnance et sur le conseil d'un 
de ses amis, il avait, en revenant de faire son marché à la 
halle, pris deux pilules qu'il avait achetées chez un médecin 
en chambre. Il avait pris les pilules à huit heures dans du 
café au lait; à midi, il avait déjeuné comme à son ordinaire 
et il était monté dans sa chambre, où des coliques et desvo-
missemens l'avaient pris à trois heures et avaient duré jus-
qu'à cinq. Se trouvant mieux alors, il était redescendu et s'é-
tait mis à table. Après avoir bu un bouillon, les vomissemens 
recommencèrent avec une grande intensité. Il fallut le faire 
remonter dans sa chambre, et le lendemain matin à huit heu-
res il mourut. En présence d'accidens si rapidement mortels 
et sachant qu'il avait pris les deux pilules, je crus voir dans 
ce médicament la cause de sa mort ; et comme de ce titre de 
médecin en chambre il résultait pour moi un exercice illé-
gal de la médecine, j'écrivis au maire de l'arrondissement 
pour réclamer une autopsie. Comme la putréfaction était déjà 
avancée, nous ne pûmes pas positivement constater les lé-
siens intestinales, et nous demandâmes à faire l'analyse des in-
testins et des pilules. L'analyse chimique des intestins nous 
fit reconnaître l'ingestion de substances minérales, et, à l'ana-
lyse des pilules, nous constatâmes qu'elles étaient composées 
de scammonée, de jalap et de turbith. 

Ces pilules n'étaient pas faites selon les formules du Co-
dex; quoique composées d'élémens connus, elles n'étaient 
pas selon les proportions y indiquées. C'était donc à nos veut 
un remède secret. Sur la demande qui nous fut faite si ces 
pilules avaient pu déterminer la mort, nous répondîmes que, 
ne connaissant pas le genre de maladie du défunt

 r
 nous 

ne pouvions rien affirmer; mais que, d'après les renseigne-
mens qu'on nous avait donnés, d'après la recommandation 
faite au malade de manger après avoir pris les pilules, nous 
pensâmes que l'ingestion alimentaire , tandis que ces pilules 
étaient dans l'estomac, avait pu influer sur l'issue de la ma-
ladie. 

D. Connaissiez-vous déjà ces pilules ? — R. Je les connais-
sais comme ayant été saisies chez le sieur Dehaut à diverses 
époques. 

D. Quel était le résultat habituel de ces pilules? — R. Je 
n'ai jamais connu que le fait de leur saisie. 

D. Croyez-vous qu'il y ait eu , de la part du sieur Ferrier, 
imprudence à en faire usage? — R. Il y a toujours impru-
dence à prendre un purgatif drastique quand un médecin ne 
l'a pas ordonné; et bien certainement un médecin instruit 
ne prescrira jamais de telles pilules à ingéreravec des alimens; 
c'était un traitement irrationnel. 

M. Chevalier, professeur à l'École de pharmacie : Chargé 
par l'un de MM. les juges dinstruction d'accompagner un 
commissaire de police pour faire une visite dans le faubourg 
Saint-Denis, chez le sieur Dehaut père, nous trouvâmes une 
grande quantité de substances médicamenteuses dont nous 
fîmes l'analyse. 

M. le président : Expliquez-vous, Monsieur, sur la nature 
"de ces pilules. 

M. Chevalier : Nous analysâmes d'abord des pilules compo-
sées d'alcës, de scammonée et de résine de jalap; elles étaient 
bien faites, parfaitement égales, et avaient été évidemment 
confectionnées par quelqu'un qui connaissait son affaire. Nous 
examinâmes ensuite d'autres substances, telles que de l'on-
guent et des poudres. 

D. Ces substances étaient-elles des remèdes secrets? — R-
Oui, Monsieur; aucune formule semblable n'existe dans le 
Codex. 

D. Y en avait-il une quantité telle qu'il fût impossible d'ad-
mettre que ces substances étaient pour l'usage du prévenu et de 
sa famille, et qu'il n'en vendait pas? — R. Du tout ; pendant 
que j'étais là, une foule de personnes se présentèrent pour 

acheter des médicamens. 
D. Ces substances étaient-elles dangereuses? — R. Cela dé-

pend des tempéramens et de la nature de la maladie : telle 
prescription, bonne pour l'un, est nuisible à un autre. 

La f> Ledoux, portière : M. Ferrier était malade. Mou »*n 
étant monté pour le voir, il redescendit bientôt , et me dit: 

Le voyagenr,"(c'était le nôm qu'on lui donnait) est bien mal-
Il a acheté des pilules au faubourg Saint-Denis, et il dit qu 
sent une grosseur dans l'estomac qui lui annonce que sa ae 
nière heure est venue. ■ • 

D. Savez-vous si on lui avait recommandé de manger apr 

avoir pris ces pilules? — R. Oui, Monsieur. . , 
La femme Barbier, gazière : M. Ferrier demeurait au-a » 

sous de nous; il se plaignait depuis longtemps d'être malaa > 

il a pris des pilules, et il est mort. j:
t 

D. Vous a-t-ildit où il les avait achetées? — R. 11 a 

que c'était faubourg Saint-Denis, près de La Chapelle, i 
D. Savez-vous si on lui avait dit de manger après ta. 

prisées pilules? — R. Oui, Monsieur; il. nous a dit 1
nd

aer 
autres médecins lui avaient recommandé de ne pas ! 
mais que celui qui lui avait ordonné les pilules lui avait ^ 
« Buvez et mangez, pourvu que cola ne vous fasse pas 
mal. » , 

La femme Berger, ouvrière : J'étais à la dernière extrerr» ̂  
J'étais allée chez un médecin qui m'avait dit : « Vous no ^ 
rissez,onne peut pas vous purger. » Un autre m'avait oi^ 
même chose. Alors un voisin me dit : « Venez avec moi- . 
me conduisit chez M. Dehaut, qui me donna des p 

M. Anspach, avocat du Roi : Avez-vous vu d'autres 
so< nés venir acheter des pilules quand vous étiez chez 

haut? — R. J'en ai vu venir trois ou quatre. , -]
U

-
D. Vous avez, dit dans l'instruction qu'on donnait les p ^

g 
les pour toutes les maladies, et qu'on ne variait que poU

 et 
tisanes. — R. J'ai vu un monsieur qui avait mal au bra , 
on lui a aussi ordonné des pilules. . jj

0
n-

D. Ces pilules vous ont-elles fait du bien ? — R- Oui, ' 
sieur; elles m'ont procuré un grand soulagement. ^

 n
„i

;
on 

D. Vous a-t-on recommandé de manger' — R. Oui 
oiir 

En conséquence, Léon et Ernest Orléans sont acquittés 

et mis en liberté; mais, sur les. conclusions de la partie 

civile, la Cour condamne les sieurs Léon et Ernest Or-

léans, et leur père, comme civilement responsable, à 

m'a dit de manger ce que je voudrais et de boire du vin p 
me soutenir. „

r
i9 

Le sieur Guirout, débitant de tabac, déclare fî u i
u

i on 1 

plusieurs fois des pilules du sieur Dehaut, et qu'elles 
bien réussi. .

 egt
 la 

D. Quand vous ôtes allé chercher des pilules , quel'?
 cr0

;
s 

personne qui vous aservi? — C'est une demoiselle; ) 

qu? c'est la fille de M. Dehaut. 
D. N'y en avait-il qu'une? — Une seule.

 )
 . p

0
ec&' 

;
 M. Itejean, directeur du Cirque-Olympique : J ai eu,

0I)t
fai' 

sion de prendre des pilules de M. Dehaut, et elles m
 r

, 
beaucoup de bien. J'en ai fait prendre à beaucoup

 rS)
 « 

sonnes employées dans mon administration, à des ac 
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à des machinistes, et tous s'en sont parfaite-
tjes comparse, 

fflen
t trouves.^^

 malaa
i
es

 conseilliez-vous ces pilules? — 
D-

 r? ,,r les inflammations, pour les gastrites... Et des 
—

 B
'
 v

 ■ ' pouvaient pas remuer le soir, arrivaient le len-
cens qui {^.

en portans
. 

Jemain u« ^
 av

j
ez

.
VO

us achetées, ces pilules? — lt. Je les 
P. •

q
 chercher chez M. Dehaut. 

envoyais ci
 vqus enl

p]oyé beaucoup ? —R. Huit ou dix mille. 

P-
 ren

ts personnes à surveiller, je ne puis pas quitter 
J'a'

 c
'u

q

a
tre ; et quand je suis malade, je prends des pilules; 

' ._.':>„; trnis médecins. 
eK
f

V
tmmLaugier\ traiteur : J'ai pris, dans l'espace de 
nset demi, de U à 1,500 pilules; j'en ai pris encore 

t
enX

 et i'en prendrai toujours. 
bl

n'pn ir quelle maladie? — R. Pour le sang. Auparavant 
, ■ „Kli "eede me faire saigner deux ou trois fois par an, 

Kuis je ne me suis plus fait saigner. 
e
 n C-vous consulté Dehaut pore avant de prendre ces 
. i 9 _L R Je l 'ai consulté d'abord; ensuite ] ai envoyé 

P 1 ni Iules sans consultation. 

ttf^t&M*^*^ * 0ui ' des u-
U. V" uo .

 Aa
 tinnhir.. je crois. 

recommandation pour votre 
_iit de bien me nourrir, de 

nourriture.' ": "
 d

'ê'
s

'c
0

teiettes, tout ce que je voudrais, et 

deTre du v,n, mais pas de liqueurs ; c'était un remède bien 

D Pour quell e m^ad.e. ^ I
 g>

 ^
 Wt 

JCSfe*!*-» fa?t beaucoup de bien - re" ai 

n Vous avait-norau.."- " 
«nés quelconques, de Genève, je, 

"g Vous avait-il fait q«elqu » « 

donné à ma mere 
et à ma sœur, qui s'en sont aussi très bien 

trouvées. j^clare avoir pris des pilules Dehaut, et qu'el-
M»e Laugier 

le/ ne lui ont fait m bien ni ma.. 
M. Hurault, docteur en médecine J'avais entendu parler 

■w"m'Iuiës de M. Dehaut. Me trouvant un jour chez M™ Lau-
rier i'aopris qu'elle en faisait usage, et qu'elle s'en trouvait 
Ç ' Appelé à donner des soins à d'autres personnes qui en 

prenaient aussi, entre autres à M
m

« Aunol et à M
1
'

9
 Ilinelet, 

l'ai su qu'elles leur avaient occasionné des accidens. 
On rappelle M

1
™ Hinelet, qui déclare que quand M. Hu-

rault lui a donné des soins, il y avait six mois qu'elle n'avait 

pris de ces pilules. 
Mme Auriol: Quanta moi, M. Hurault m'a dit: « Vous 

êtes toute malade; vous avez sans doute pris des pilules De-
haut... Je vais vous donner quelque chose. » Au lieu de pren-
dre ci'qu'il m'avait ordonné, j'ai repris des pilules, et je m'en 

suis bien trouvée. _ " Y 
Le sieur Guillery, pharmacien : Je connais M. Dehaut pere 

depuis cinq ou six ans ; j'ai été chargé par lui de faire ses 

pilules. . 
D. Pendant combien de temps les avez-vous faites? — R. 

Depuis cette époque j'en ai fait un très grand nombre ; j'ai 
cessé de les fabriquer quand M. Dehaut fils a fait de nou-
veaux arrangemens avec M. Lagasquié, pharmacien. 

M. l'avocat du Roi : Vous deviez savoir que M. Dehaut fils 
ne pouvait pas vendre de pilules, puisqu'il n'est pas pharma-
cien?—R. R était sur le point de se faire recevoir; il est 
déjà officier de santé. 

Le témoin déclare, au surplus, que ces pilules ne sont pas 
un remède secret, et qu'elles sont conformes au Codex, à 
l'exception du sirop d'absinthe, qui les liait, et qu'il a rem-
placé par des extraits d'absinthe. 

Plusieurs témoins viennent déposer sur la mort d'une dame 
Payen, qui est morte après avoir pris de la médecine Leroy 
et des pilules Dehaut, qui avaient été vendues par te sieur 
Blancard. Ces témoins ne peuvent pas affirmer que ces pres-
criptions aient amené la mort. ' » 

On passe à l'interrogatoire du sieur Dehaut père. 
I! y a plus de deux ans, dit le prévenu, que je ne donne 

plus de consultations et quejenevends plus de pilules. J'habite 
l'Ile-Adam, et je viens quelquefois à Paris voir mes enfans; 
mais je ne cousulte pas. Mon fils étant médecin, je n'ai pas 
besoin de donner des consultations. Quant à des préparations 
pharmaceutiques, jamais je n'en ai fait. 

Le sieur Dehaut fils déclare que ses pilules ne sont pas un 
remède secret, et qu'il les croit excellentes. 11 déclare les 
avoir toujours fait confectionner par un pharmacien, et se 
borner à les prescrire. Quant à l'homicide par imprudence 
qu'on lui impute, il affirme qu'il ne connaissait pas le sieur 
Ferrier, qu'ainsi il n'a jamais pu lui ordonner l'emploi des 
pilules en question. 

M. le président : Vous ne devez pas prescrire un remède 
fabriqué d'avance, et dont il est dès lors impossible de modi-
fier ies doses d'après l'état du malade. 

Le sieur Blancard reconnaît avoir vendu à la dame Payen 
la médecine Leroy, mais il ne se rappelle pas si c'est lui qui 
a vendu les pilules, qu'il déclare, du reste, n'être pas un 
remède secret. 

L 'audience est levée, et l'affaire renvoyée à quinzaine 

pour le réquisitoire du ministère public et les plaidoiries 
des défenseurs. 

— On lit dans le môme journal : 

Le 27 janvier, jour de la foire de Deud (arrondisse-

ment de Pontivy) vers les six heures du soir, le sieur 

Jean-Elie Obet, l'un des pèlerins de Belgrave-Square, of-

ficier d'infanterie, démissionnaire par refus de serment, 

domicilié dans la commune de Baud, se trouvant au café 

Français avec un assez grand nombre de légitimistes des 

communes de Baud , Guénin et Pluméliau, y proféra à 

plusieurs reprises le cri séditieux : Vive Henri V. Le 

sieur La Perrière, propriétaire du café , craignant qu'une 

rixe ne vint à s'élever entre les personnes qui étaient pré-

sentes, enjoignit au sieur Obet de cesser ses cris et l'in-

vita à se retirer, ce que celui-ci a fait après avoir pro-

posé au sieur La Perrière un cartel qui fut refusé. En 

sortant du café, M. Obet, qui accompagnait un commis-

voyageur, rencontra sur la place publique, d'où l'on avait 

entendu ses cris, le percepteur de la commune , le pria 

d'acheter, du commis-voyageur, une barrique de vin, en 

disant : « Nous la boirons à la santé de Louis-Philippe, 

défunt. » Procès-verbal a été dressé contre M. Obet, et 

adressé à M. le procureur du Roi. 

— GERS (Auch).— AFFAIRE LACOSTE. — Un journal du 

Gers, l'Opinion, raconte l'anecdote suivante : 

Il y a quatre ou cinq ans, un jour de foire, dans une 

ville voisine, deux jeunes femmes et un vieillard se ren-

dirent chez un marchand bijoutier. U s'agissait de faire 

achat de quelque colifichet , et pareille affaire est toujours 

une affaire grave. . . pour des femmes s'entend. Aussi, 

pendant que le vieillard jetait un coup-d'œil indifférent 

sur les bijoux, étalés avec complaisance aux yeux des 

chalands, les deux jeunes femmes étaient-elles absorbées 

par les soins qu'elles donnaient à leur marché. 

« Combien cette bague? dit la moins jeune des deux 

femmes au marchand bijoutier. 

« Cinquante francs, » répondit le marchand. 

Les deux femmes, qui savaient le fond de leur bourse, 

furent visiblement désappointées. Cinquante francs, c'était 

plus qu'elles ne pouvaient ou ne voulaient dépenser; alors 

elles eurent recours au vieillard qui les accompagnait, et 

le supplièrent, en l'appelant leur oncle, de faire cadeau à 

la plus âgée d'entre elles de.la bague qu'elle marchandait. 

Elle devait se marier dans quelques jours ; comment lui 

refuser, à titre de cadeau de noces, le bijou tant convoité ? 

On eu t beau supplier, l'oncle resta inébranlable : il re-

fusa. 

La plus jeune des deux sœurs (car c'étaient deux sœurs) 

poussa alors un soupir, et dit tout bas à son aînée : «Vois-

tu ce qu'on souffre à épouser un homme sans fortune ! Il 

faut renoncer au moindre caprice. Ah ! si je me marie ja-

mais, ce ne sera qu'avec un homme riche, bien riche ! 

« Un homme riche, reprit la sœur en montrant son on-

cle, en voilà un. 

« Pourquoi pas? 

« Vraiment, tu l'épouserais? 

« Certainement. » 

Et les deux jeunes filles se livrèrent à des éclats de rire 

qui piquèrent la curiosité du vieillard. Il voulut savoir ce 

qu'on avait dit, de quoi on avait ri. Comme il arrive tou-

jours en pareil cas, on résista, d'autant plus qu'on était 

d'un autre côté plus pressant. 

« Je vous le dirai, dit l'aînée des deux sœurs en riant, 

mais à une condition. 

« Laquelle? 

« A la condition que vous m'achèterez cette bague 

dont j'ai tant d'envie. 

« Cette bague... ? » 

Le vieillard hésita ; il était curieux et intrigué : mais 

quel secret pouvait valoir pour * lui 50 francs ? Il céda 

pourtant, acheta, paya la bague, et reçut en échange 

l'indiscrétion de l'aînée de ses nièces. Il la mit à profit , 

car il donna suite àcette ouverture, en offrant, peu de temps 

après, sa main à sa jeune nièce qui s'appelait Euphémie 

Vergés. Quant au vieillard, c'était Henri Lacoste, dont la 

mort est en ce moment l'objet de l'instruction criminelle 

qui préoccupe si vivement l'opinion publique. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

-j MORBIHAN (Pontivy). — CHASSE. — MEURTRE. — On 

ht dans le Morbihan : Le 1" février, vers les trois heu-
r
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coups de fusil. Ils le perdirent un instant de vue, et pré-
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Wenez -Scorff ; ils se dirigèrent vers cette jeune fille, et 

réclamèrent leur lièvre. Au même instant arriva Pierre 

Jacob, propriétaire des vaches, et qui venait dans le but 
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Cath V
cncore

' poursuivi par les chiens. M. Macé et M 
tueuneau ne voulurent point ajouter foi à ces paroles, 

insistèrent pour avoir le lièvre ; puis ils s'emportèrent et 
a
PPerent Jacob de plusieurs coups de crosse de fusil, 

wnllaume Jacob, qui travaillait à que-que distance, 

lotte'""
1 aU secours de son frere

; "
n0 lutte

i se pro-
seur

 p
,
endanl

 quelque temps, s'engagea entre les chas-

ces r '
ères Jac0D

i Macé et Cathelineau frappaient 

nnitjî
 atcurs ave

.
c
 leurs fusils; au moment où Macé vc-

er un violent coup de crosse sur la tête de 

. son fusil, dont le canon se trouvait tourné vers 

2&BM tfeu ;il ^Çut toute 
^ °mba immédiatement 

LOM ' Prononcer que 

V^sCatiielineai 

Gaill 
sa 

au m» 

la charge au bas-ventre, 

sa mort fut instantanée; il ne 

ces mots : « Je me suis tué. » M. 

de cro«""T"reai1 avait
 également porté plusieurs coups 

u
Ue

 bf
50

 ,
si

!
a Pierre

 ^cob et lui avait fait à la tête 

rut ]
e
 r

Bsure d
'
ou

 le sang jaillissait. La mort de Macé pa-

cha à ét
Ur

°>i
rentrer en

 lui-même et se repentir, car il eber-

'
a
 blessi T avec son mouc

hoir le sang qui coulait de 

plové 7à ,
 Plerre

-
 Au

 surplus, Macé et lui avaient dé 
- dans leur lutte avec les ' 

crosses de 

irères Jacob, une telle vio-
Cr

osses SP t -
nt bnsé los c 

(?Ue
 les m .

rouvaiunt
 encore près du corps de Macé lors-

Item, ""g'strats instructeurs lieu
x 

Telle 
ac

°b, q
U

i
 n

,
la dec

laration faite par la sœur des frères 
r
.
e

«du
s
 à fn, -

pas 6ti
 entendus, parce qu'ils s'étaient 

^ouarce pour nrévpnir le iu«e de paix; mais ?i
écla

ratio
n
 de "STi

 n

pu
.
ur

 Prévenir 
Ue fiaiv ,i ! .V Louis Cathelu 

pour prévenir le juge de 

—
r
—îeati, reçue' par M. le juge 

«uemené, a confirmé sur tous lesnoinls es-

neau , ,?
 S0

?
ur des f

'è
r

<'s Jacob. Saulement M tu a prétendu 

. Paix do 

et h'3°
le

.
n
r

u
 Mue Macé et lui avaient été pro-

^naçait do ~ t^
6 los

 Premiers que parce qu'on v 1 dc coups de pierre 

— NORD. — ACCUSATION D'ASSASSINAT. — SINGULIER IN-

CIDENT. — Le jury avait à statuer sur le sort de la fille 

Elisa Depinoy, accusée d'assassinat sur la personne de 

son enfant. Un incident assez singulier a dû faire renvoyer 

cette affaire à uno autre session. 

Déjà un assez grand nombre de témoins avaient été en-

tendus, lorsque l'accusée, qui se trouvait dans un état de 

grossesse fort avancée, se sent prise tout à coup des dou-
leurs de l'enfantement. 

Aussitôt l'audience est suspendue : on transporte l'ac-

cusée dans la chambre des témoins : les quatre docteurs 

appelés à déposer dans l'affaire s'empressent de lui pro-

diguer leurs soins. En peu d'instans l'accouchement était 

accompli, et pendant qu'on allait présenter le nouveau-né 

l'officier de l'état civil, on reconduisait la mère en pri-

son sur une civière escortée de quatre gendarmes. 

Cet meident, comme on le pense bien, a coupé court 

aux débats, et l'affaire a été renvoyée à une prochaine 
session. 

PARIS , 13 FÉVRIER. 

—Une dépêche arrivée ce malin à Calais annonce que par 

un premier verdict M. O'Connell et ses co-accusés ont été 

déclarés coupables sur plusieurs chefs. La dépêche ajoute 
que ce verdict n'est pas définitif. 

— CHEMINS DE FER.— BATEAUX A VAPEUR. — PERTE DE 

BAGAGES. — Une question de compétence, qui prend sa 

source dans une loi encore nouvelle, et à laquelle les 

nouveaux moyens de transport que nous devons à la va-

peur prêtent un intérêt presque général, s'est présentée de-

vant la Cour royale. Il s'agissait de savoir si la disposition 

de l'article 2, paragraphe 3, de la loi du G juin 1838, sur 

les justices de paix, qui attribue juridiction aux juges de 

paix pour connaître des réclamations relatives à la perte 

des effets accompagnant les voyageurs, est générale et 

a*bsolue, ou si, au contraire, elles laissent aux voyageurs la 

faculté de saisir les Tribunaux de commerce de leurs ré-

clamations contre lcs|entrcprises de cheminSjde fer ou do 

bateaux à vapeur, en vertu de la disposition générale de 
l'article 632 du Code de commerce. 

Voici les faits qui donnaient naissance à cette contesta-
tion -, 

Le 20 septembre dernier, M. Lelièvre avait pris passage 

à Vernon, sur un des bateaux à vapeur les Etoiles, se 

rendant à Paris. Ses bagages se composaient d'un ballot 

et d'une valise. Les voyageurs et leurs bagages débarqués 

au Pecq furent transportés à Paris dans les wugons du 

chemin de fer, mais à l'arrivée au débarcadère de la rue 

Saint-Lazare les bagages de M. Lelièvre avaient disparu. 

Il en lit immédiatement la réclamation à l'administration 

et la déclaration au commissaire de police. Les effets 

n'ayant pas été retrouvés, M. .Lelièvre assigna devant le 

Tribunal de commerce M. Lévrier, directeur-gérant des 

bateaux à vapeur de la Basse-Seine, et M. Percire, direc 

teur du chemin de fer, en condamnation solidaire au paie 

ment d'uno somme de 1,220 francs. 

M. Lévrier déclina la compétenca du Tribunal de corn 

merce, en vertu de la loi de 1838; mais le Tribunal de 

commerce, faisant application de l'article 632, retint la 

cause. 

Sur l'appel de ce jugement, M' Horson a reproduit le 

moyen d'incompélence/et démontré que les deux textes de 

loi n'avaient rien d'inconciliable, et qu'ils s'appliquaient à 

l'aide de cette distinction, que la loi de 1838 réglait les 

cas de perte ou d'avarie des bagages accompagnant les 

voyageurs, et l'article 632, la perte ou l'avarie des mar-

chandises. Ce moyen a été combattu par M' Faiyre d'Au-

de'ange, qui soutenait que la disposition do la loi de 1838 

n'était qu'une facilité donnée au voyageur, et ne lut inter-

disait pas l'action devant le Tribunal de commerce. Mais la 

Cour (2" chambre) sur les conclusions conformes de M. 

Glandaz, avocat-général, a accueilli le système de l'appe-

lant, et annulé pour incompétence la décision des pre-

miers juges. 

— UN ENFANT NATUREL.—RÉCLAMATION DU PÈRE ET BELA 

MERE.—En 1840, des relatioîs intimes s'établirent entre M. 

R..., sous-lieutenant d'infanterie. ctM lls D...; un enfant na-

turel, reconnu par ses père et mère , fut le fruit de cette 

union qu'ils avaient alors l'intention de légitimer plus 

lard. Quelque temps après la naissance de cet enfant, le 

sous-lieutenant R... fut obligé de suivre son régiment 

envoyé, en garnison en province, et, après le départ de 

son père naturel, l'enfant fut confié aux soin3 d'une dame 

D... chargée de le nourrir et de l'élever, moyennant une 

modique pension dont elle réclame la plus grande partie. 

Depuis le départ du père, une correspondance assez ac-

tive d'abord, puis de plus en plus languissante, s'était en-

gagée entre le sieur R... et la demoiselle D... Elle trahit 

les doutes, les soupçons qui passèrent dans l'esprit du 

sous-lieutenant, non sur sa paternité, mais sur la fidélité 

delà mère de son fils naturel. Renonçant aux projets qu'il 

avait autrefois formés de s'unir avec elle et de légitimer 

l'enfant qui leur était né, M. R... se décida à contracter 

un autre mariage. Ce nouveau lien ne lui avait cependant 

pas fait oublier les obligations qui le liaient à son fils, et 

pour les remplir il réclamait aujourd'hui devant la .5* 

chambre du Tribunal de la Seine, par l'organe de Mc Gla-

de, son avocat, la restitution de cet enfant, dont il avait, 

s'il faut l'en croire, déelaré la naissance à sa femme, qui 

consentait à le recevoir auprès d'elle et à le traiter com-

me son propre fils. 

M* Caignet, avocat de M"° D..., répondait, dans l'inté-

rêt de sa cliente, que M. R... n'avait pas rempli comme il 

l'aurait dû les obligations qu'il avait contractées ; que de-

puis son départ la pension due pour l'enfant n'avait été 

ayée qu'en partie ; que l'enfant qui faisait l'objet du dé-

at n'ayant pas encore quatre ans, il serait mieux placé 

auprès de sa véritable mère, qu'auprès d'une étrangère, 

mère elle-même d'un autre enfant légitime, et qui ne 

pourrait pas entourer l'enfant de M
llc

D... et de son mari 

de toute sa tendresse et de tous les soins qu'elle ne man-

querait pas de réserver à son fils 11 concluait à ce que le 

Tribunal, rapportant une ordonnance de référé qui avait 

défendu à la mère naturelle de reprendre son fils, ordon-

nât que cet enfant demeurerait auprès d'elle, que M. R... 

lui payerait une pension de 36 francs par mois, et qu'il 

acquitterait en outre tout ce qui pourrait être encore dû à 

la nourrice de l'enfant. 

Sur les conclusions conformes de M. Delalain, avocat 

du Roi, le Tribunal a débouté le père naturel de la de-

mande en réclamation de son enfant, a ordonné qu'il reste-

rait auprès de sa mère, a condamné le sieur R... à payera 

Mlle >D... la somme de 636 francs réclamée par la nour-

rice de l'enfant, sauf à elle à la désintéresser; l'a con-

damné en outre à lui payer la somme de 25 francs par 
mois. 

— AFFAIRE DE M. L'ABBÉ COMBALOT. — M. l'abbé Com-

balot a été renvoyé, par arrêt de la chambre des mises 

en accusation du 13 courant, devant la Cour d'assises de 

la Seine, à raison de la publication de la brochure inti-

tulée : Mémoire adressé anx évêques de France et aux 

pères de famille sur la guerre faite à l'Église et à la so-

ciété par le monopole universitaire. 

Les délits qui lui sont imputés sont ceux de diffama-

tion et injures envers une administration publique, d'ex-

citation au mépris des citoyens contre uns classe do per-

sonnes, de provocation à la haine entre les diverses clas-

ses de la société, et d'excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement du Roi. 

— LA VISITE D'UN CRÉANCIER.— Certains moralistes , à 

doctrine accommodante, à ressources fécondes, ont mis en 

lumière des moyens variés de ne pas satisfaire aux exi-

gences d'un fournisseur aux abois. L'art de payer, et 

mieux de ne pas payer ses dettes , n'a cependant pas 

épuisé tous les bons tours. Celui mis en œuvre à l'endroit 

du tailleur, aujourd'hui plaignant devant le Tribunal, a le 
mérite de la nouveauté. 

Ce tailleur avait pour pratique un horloger, V... ; il en 

recevait peu d'à-comptes, et jamais de solde. Dans le cou-

rant de décembre dermer, il va chez lui , et lui demande 

la bourse ou de l'argent ; l'horloger va chercher la garde 
et fait arrêter le tailleur. 

Plainte était donc portée aujourd'hui par le tailleur con-

l'horloger, en arrestation illégale , et , comme s'il eût 

rédigé un mémoire , il a porté le chiffre des dommages-

intérêts qu'il réclame à la somme de 1,200 francs. 

Celte exagération n'était rien en regard de celle à laquelle 

le tailleur a porté l'éloquence de son indignation. 

« Je demande au Ciel et aux hommes, a-t-il dit, et à 

la société, si jamais... non, jamais on n'a vu pareille et 

semblable chose ! Moi, tailleur patenté, établi, sergent de 

la 2
e

, je fournis des habillemens. On ne me paye pas. Je 

vais chez la pratique, une fois, deux fois, rien; j'y re-

tourne, trois fois, quatre fois, néant à la requête ; je m'y 

représente, cinq fois, six fois, jamais d'argent. Enfin, en 

plein jour, en, plein midi, à la face du soleil et de toute la 

capitale, une dernière fois je m'y représente ; et, sans fa-

çon, sans cérémonie, comme si j'étais un voleur ou un 

inconnu, ma pratique s'en va chercher la garde, me fait 

arrêter, me fait passer douze heures au violon... Moi!... 

moi, chef do maison, qui ai fait arrêter plus de vingt 

mauvais débiteurs ! Moi, chef de patrouille, qui f us arrê-

ter les filous, les factieux, les émeutiers,etles eoaliseurs... 

Le prévenu : Vous en avez le droit, et moi j'ai eu celui 
de vous faire sortir de eh< z moi. 

M. le président : Expliquez-vous; vous êtes sons le 
poids d une inculpation grave. 

L'horloger : J
e
 sais tout le respect que je dois à la jus-

tice et je m'explique : j'espère prouver que ce que j'ai 

tait, lima été absolument impassible de ne pis le faire 

Monsieur vient chez moi, il est mon tailleur, il est mon 

créancier ; il me demande de l'argent, je n'en avals pas 

je le lai dis à plusieurs reprises? il' persiste à m'en deman-

der, je ne pouvais que persister à ne pas lui en donne-, 
et pour cause. 

Le tailleur : Il n'y a pas de cause: quand on doit, il 
taut payer. 

L horloger : Voilà votre obstination qui vous reprend: 

mats laissez-moi conter l'affaire, je ne dirai pas un mot 
qui ne soit vrai. « Vous n'avez pis d'argent à me donner, 

me dit mon tailleur, eh bien! je reste chez vous jusqu'à 

ce que vous m'en donniez. — Vous aurez tort, lui dis-jè, 

vous nen ferez pas pousser sur mon plancher. « Sur cette 

réponse, mon tailleur prend une chaise, s'assied, s'étend à 

son aise, tire son portefeuille, lit des papiers, laide son 
crayon, prend des notes et s'établit chez moi. 

; Sur mes observations qn'il abusait de ma patience, qu'il 

n'avait pas le droit de rester chez moi, malgré ma vo-

lonté, qu'il violait mon domicile, mon tailleur souillait en 

l'air, se croisait les bras, mettait son chapeau et s'établis-

sait de plus en plus sur ma chaise. «Mais écoutez donc la 

raison, lui disais-je, je vous rénôte 'que je n'ai pas, d ar-

gent,» et il me faisait un geste d'incrédulité, haussait les 

épaules, levait les mains, les abaissait, et ne bougeait. 

Vous ne voulez pas me forcer à vous mettre dehors, » et 

il me riait au nez. « Je ne voudrais pas aller chercher le 

portier, » et il prenait une prise de tabac. « Allons, soyez 

raisonnable, cela* ne peut durer, je vous paierai dans 

peu; mais allez-vous-en, ne faites pas d'esclandre. » A 

toutes mes prières mon tailleur ne remuait non plus qu'une 

borne. « Alors, lui dis-je, si vous ne voulez sortir, je vais 

moi-môme vous laisser ; réfléchissez bien : voulez-vous 

rester chez moi, moi n'y étant plus? — Volontiers, rne 

dit-il; je vous reverrai ce soir, quand vous reviendrez 

pour vous coucher. » 

C'était trop fort, et je le menaçai de la garde ; il s'en 

moqua, me défia, et comme cette visite forcée durait de-

puis deux heures, qu'il fallait en finir, il fallut bien exécu-

ter ma menace, prendre le seul mojen qui me restait de 

le prier de s'en aller, j'allai chercher la garde qui l'em-

mena, 

Le tailleur : Oui, qui m'a emmené, infâme! mais vous le 

paierez cher. Je demandais 1,200 francs de dommages , 

maintenant j'en demande 2,000. 

M. le président, au tailleur : Est-il vrai que le prévenu 

vous ai dit à plusieurs reprises qu'il ne pouvait vous don-

ner de l'argent? 

Le tailleur : Certainement qu'il me l'a dit, plus de vingt 

fois; ça ne lui est pas difficile, il ne dit jamais autre 

chose. 

M. le président : Ne vous, a-t-il pas engagé plusieurs 

fois à sortir de chez lui ? 

Le tailleur : Plus de cent fois il ne disait que cela, ou 

qu'il n'avait pas d'argent. 

M. le président : Alors vous auriez dû être assez rai-

sonnable pour ne pas insister; il fallait vous retirer. 

Le tailleur : Non pas ! Mauvais moyen ! Dans le com-

merce il faut de l'argent, et non pas la garde. 

Quelques témoins sont entendus, et les déclarations du 

prévenu étant confirmées, il est renvoyé de la plainte, et 

son tailleur, partie civile, condamné aux dépens. 

— CHAPEAU GIBUS. — CONTREFAÇON. — Le sieur Gibus, 

l'ex-chapelier de la rue Vivienne, actuellement retiré des 

affaires, et si connu par l'invention d'un mode de coiffure 

à laquelle il a donné son nom, avait saisi le Tribunal de 

police correctionnelle (8 e chambre) d'une plainte dirigée 

contre le sieur Lejeune, son confrère : il lui impute préci-

sément la contrefaçon de son fameux chapeau pour lequel 

il a obtenu des brevets sur lesquels il fait reposer les bases 

incontestables, selon lui, de sa propriété. 

Le chapeau incriminé est déposé comme pièce de con-

viction, et plusieurs témoins sonteités dans le but d'en éta-

blir l'identité avec le modèle si connu dont le plaignant re-

vendique l'exclusive et libre exploitation au profit de son 

successeur. Mais comme il résulte de leurs dépositions 

que si le chapeau représenté paraît être du même système 

que celui du sieur Gibus, il n'est pas constant toutefois 

qu'il ait été fabriqué par le sieur Lejeune, le Tribunal, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Amé-

dée Roussel, renvoie le sieur Lejeune des fins de la plain-

te, et statuant sur les conclusions reconventionnelles po-

sées par M' Charles Ledru, défenseur du sieur Lejeune,. 

considérant que la plainte de Gibus a porté préjudice au 

sieur Lejeune, le Tribunal condamne le sieur Gibus à 

payer au sieur Lejeune une somme de 2,000 francs à titre 

de dommages-intérêts, et en outre à verser une somme de 

500 francs dans la caisse des pauvres. 

— LES MOUSTACHES ACCUSATRICES. — Un maître de mai-

son s'était aperçu que depuis quelque temps on faisait de 

fréquens emprunts à sa cave : ses soupçons ne pouvaient 

tomber que sur ses domestiques , car ces vols , commis 

sans effraction , indiquaient suffisamment qu'ils ne de-

vaient être imputés qu'à des personnes nanties de la con-

fiance du maître, et surtout des clés de la cave. Mais le-

quel de ses domestiques était le vrai coupable ? Pour les 

besoins habituels du service , tous avaient un libre accès 

près des bouteilles. Dans l'impossibilité peut-être de pren-

dre le larron sur le fait , et attachant d'ailleurs peu d'im-

portance à ces soustractions, le maître se contenta de faire 

une admonestation générale à ses domestiques , pour les 

convaincre au moins qu'il n'était pas leur dupe, Ces sen-

timens d'indulgence ne furent pas partagés toutefois par 

ces braves gens , ainsi inculpés en masse , et auxquels il 

importait de signaler le coupable. 

Ils avisèrent donc entre eux à un moyen bien simple 

mais infaillible, pour arriver à leur but. 

A l'exclusion d'un garçon de peine nouvellement entré 

dans sa maison , et qu'ils soupçonnaient vaguement , ils 

s'entendirent pour enduire de cirage les goulots de plu-

sieurs bouteilles prises sur le tas même où se faisait re-

marquer un constant déficit. La souricière ainsi tendue, 

ils attendirent, et ce ne fut pas longtemps. Ce même gar-

çon de peine étant allé chercher du bois à la cave , re-

monta bientôt portant aux lèvres les moustaches accusa-

trices. Signalé aussitôt par les clameurs de tous ses cama-

rades, il fut conduit devant le commissaire de police, et 

il comparaît aujourd'hui, honteux et repentant, devant la 
8' chambre. 

« Hélas, mes chers Messieurs , dit-il les larmes aux 

yeux, je conviens bien avoir pris par ci par là quelques 

verres de vin, mais rien qu'un à la fois, en descendant à la 

cave ; c'était pour me donner un peu de cœur et de cou-

rage : figurez-vous bien que j'avais plus de quatre lieues 
de courses à faire par jour. » 

M. le président : Mais il paraît que vous en avez pris 

aussi plusieurs fois des bouteilles entières? 

Le prévenu : Une ou deux, tout au plus; mais c'était 

pour les relevailles de ma femme qui avait eu des couches 

affreuses : et encore j'avais la permission de madame, 

aussi bien que pour lés verres de vin à mon usage parti-
culier. 

M. Je président : Mais si, comme vous le dites, vous 

aviez eu la permission de la maîtresse de la maison, elle 

n'aurait pas manqué d'en parler à son mari, qui, à son 

tour, n'aurait eu aucune raison de se plaindre de la dispa-
rition de son vin ? 

_ Le prévenu, pleurant à chaudes larmes : Allez, Mes-

sieurs, malgré les apparences, je suis un honnête homme. 

Sur les instances mêmes du maître qui cherche à dis-

culper autant qu'il le peut ce pauvre diable, le Tribunal 

prenant en considération les antécédens irréprochables 
du prévenu, le renvoie.de ia plainte. 

Son maître se retire aussi satisfait que lui. 

--ASSASSINAT . —Dans la matinée d'hier 
commis 

l'effroi 

de dix-

.... - -— ^ "<vi , un crime, 
nts dans des circonstances horribles, est venu tèter 

n dans le htubourg Saint-Antoine : un jeune homme 

™"ïî ,
'
0n

"
né P

-> employé en qualité d'ap-
prenti Chez M. N..., sculpteur, crov'dt avoir à\e plaindre 

cies sévérités de son maître, sévérités qu'il ne justifiait que 

rop souvent par sa paresse et sa conduite dissipée. En-

traîne par de mauvaises connaissances, il abandonnait sou-

vent t af- lier pendait des journées entières stuis que Ion 

pût savoir où il passait son temps et de quoi il vivait pen-

dant ces longues •■•bsences. Fatigué do l'inutilité de ses 

remontrâm es, M . N... l'avait, à plusieurs reprises, menacé 

de le envoyer de chez lui; mais craignant que cet enfant 

I no se pcdit tout-a-fait s il se trouvait entièrement livré 
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aux fatales influences des mauvais sujets- dont il faisait sa 

société habituelle, il s'était toujours contenté de lui faite 

des reproches sévères, et de lui appliquer, dans des occa-

sions graves, quelques corrections manuelles un peu ver-

tes. Chaque fuis que ces petites exécutions avaient eu lieu, 

-P. ., qui les supportait impatiemment, avait fait entendre 

contre SQII patron de terribles menaces, et tout récemment 

encore on l'entendait s'écrier avec l'accent de la colère • 

« Ce jour n'est pas loin où il me paiera en gros tous ces 
m-nivais traitemens. » 

C i jour n'était pas loin en effet! Le 6 de ce mois, et au 

moment où la foule se ruait à l'exécution de Poulmann, 

I..., malgré les recommandations de son naître, fut 
u" t,c» .Plus empressés à la fête sanglante de la bar-
rière: Saint Jacques. Lorsque tout fut terminé, il îvntra 

al atelier dans un singulier état d'exaltation. M. N... slui 

demanda d'où il venait. « Je viens, répondit-il insolem-

ment, de voir mourir un homme qui valait mieux que 
vous. » 

Justement irrité de cette affreuse parole, M. N... donna 

un souffleta son apprenti, et lui ordonna de se mettre à 

l'ouvrage, P... obéit. Mais dès ce moment la pensée du 

crime fermenta dans sa tête, et il n'attendit, pour le com-

mettre, qu'une occasion propice : elle ne tarda pas à se pré-
senter. 

Mme N..., qui se lève habituellement assez tard, descen-

dit hier de bonne heure àl'atelier, laissantau lit son mari, 

qui se trouvait un peu indisposé : puis, après s'être occu-

pée de quelques détails de ménage, elle sortit pour aller 

faire ses provisions de chaque jour. 
P..., qui guettait sa vengeance, avait suivi de l'œil 

tous les mouvemensde Mme N...; dès qu'il la vit s'éloi-

gner, il s'arma d'une hachette, puis, s'élançant dans la 

chambre de son maître, il le frappa de huit coups de cette 

arme meurtrière. Ne doutant pas que le malheureux, ne 

fût mort, il brisa le secrétaire, et s'empara d'une somme de 

60 francs.- Mais les cris de la victime avaient été entendus 

au dehors et l'on accourait de toutes parts. L'assassin, qui 

cherchait à fuir, fut arrêté sur le seuil de l'appartement. 

Il a avoué son crime avec un cynisme déplorable chez 

un enfant de cet âge, et il a déclaré que depuis six mois 

il nourrissait la pensée de l'action qu'il venait de com-

mettre. 

ATTAQUE NOCTURNE. — VOL. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

— Le sieur Bruyet, boulanger à Saint-Mandé, avait passé 

la journée du 9 de ce mois avec quelques uns de ses 

amis qu'il avait accompagnés à Paris; il avaient déjeuné 

ensemble, dîné ensemble, et le soir était arrivé sans qu'ils 

s'en aperçassent et sans qu'ils songeassent à se quitter. 

Minuit sonna cependant, et force fut bien de se séparer 

pour rentrer chacun chez soi. M. Bruyet, qui avait voulu 

rentrer chez lui à pied, longeait la rue Saiut-Maur, à peu 

de distance du canal, et il cherchait à s'orienter vers la 

barrière, lorsqu'il fut brusquement assailli par quatre in-

dividus qui, le saisissant par les bras, par les reins, par le 

collet, lui intimèrent, sous peine de mort, de leur remet-

tre tout l'argent et tons les objets dont il pouvait être 

nanti. 
Bruyet, fort et adroit qu'il est, chercha, à l'aide de ses 

pieds èt de ses mains, à se débarrasser de ses af saillans, 

et déjà il était parvenu à leur faire lâcher prise et à pren-

dre la fuite, lorsqu'ils le rattrapèrent et le ressaisirent. 

Alors une scène affreuse se passa : l'un de ces hommes 

enfonça un mouchoir dans la bouche du malheureux, afin 

d'étouffer ses' cris, et les autres l'entraînèrent sur le bord 

du canal, où ils se mirent en mesure de le dépouiller de 

ses vêtemens. Déjà ils étaient parvenus à lui en enlever 

une partie, lorsque plusieurs personnes, éveillées par les 

cris qu'avait poussés la victime lors de la première partie 

de la lutte, se montrèrent tout à coup. Les assassins, en-

tendant un bruit de pas, saisirent le pauvre Bruyet par les 

bras et par les jambes, et le lancèrent à toute volée dans 

le canal ; puis il prirent la fuite. 

Mais Bruyet parvint bientôt à regagner le bord, où on 

le recueillu/sain et sauf. Seulement les assassins avaient 

disparu dans l'obscurité. 
Instruite de cet événement, la police se livra sans retard 

aux recherches les plus actives, et elle arrêtait hier un in-

dividu soupçonné d'être l'un des auteurs de cette violente 

attaque, et contre lequel s'élèvent les charges les plus 

— UN BOHÉMIEN DE PARIS. — Un condamné libéré sou-

mis à la surveillance, et se trouvant à Paris en état de 

rupture de ban, Jacques C..., assistait avant-hier à la re-

présentation de l'Ambigu, où l'on jouait devant un public 

nombreux les Bohémiens de Paris. Les hauts faits des 

personnages de ce drame avaient-ils surexcité la verve de 

Jacques, ou bien était-il venu là avec un dessein prémé-

dité ? Toujours est-il qu'eu sortant, et au moment où la 

foule compacte se pressait pour arriver plus tôt sur le 

boulevard, l'incorrigible industriel , armé d'une large 

paire de ciseaux, se mit à faucher à droite et à gauche les 

montres, les chaînes, les bourses, les poches, et jusqu'aux 

châles et aux robes des dames. Mais au moment où il ve-

nait de couper la chaîne de la montre du sieur Chapot, 

"antier, il fut saisi en flagrant délit par celui-ci, qui avait 

ressenti une secousse inaccoutumée. 
Jacques fut immédiatement arrêté et conduit au poste, 

puis à la préfecture, où il fut reconnu pour être un des 

voleurs les plus habiles et les plus dangereux. 

Erratum. — C'est par erreur que, dans le compte-rendu 
de l'affaire relative à M. le lieutenant-général Teste , nous 
avons parlé du commandement du 4* corps de l'aile droite 
comme ayant appartenu au général Vandamme ; ce corps était 
commandé par le général Gérard , aujourd'hui maréchal de 
France et grand-chancelier de la Légion-d'Honneur. Cette 
erreur d'un 4 mis au lieu d'un 3 ne s'est glissée que deux 
fois dans notre article : dans le titre, et à la 2« ligne du 2« pa-
ragraphe du certificat donné par le maréchal Grouchy. — A 
la o« ligne avant la fin de la 3» colonne de la page 358, il 

faut lire Issy , et norf Jouy. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 1 5 février, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 
Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

Cette œuvre a obtenu aux 2e et 3e représentations un o
ra 

succès devant une salle comble. Mu « Maxime , Ballandg 
Rouvière ont été rappelés. et 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mercredi, la 2« dos Ga
m

; 
de Paris, folie de carnaval jouée par tout le corps lénin n< 

de la troupe; la 2« des Gants jaunes , par Arnal, M ra«boi|'n 

Paris bloqué, par Félix, M me' Tbénàrd, Page, et Adrieï 
par Laferrière. > 

— Ce soir, le Gymnase donnera le Nouveau /{udolphe • 
Numa est si plaisant; Jean Lcnoir, par Tisserant; h CJ,J U 

de famille, par Mn « Nathalie, et l'Italien et le Bas-Breton 1 

par l'élite des comiques,|accompagneront cette piquante arm' 

veauté. 

— Ce soir, aux Variétés, la 1" représentation des COXM 

diens ambulans, vaudeville en deux actes. 

— Bals masqués. — A peine si le carnaval est commeriç/ 

l'un des plus gais et des plus élégans. Musard conduira \-
t 

chestre. Les portes seront ouvertes à onze heures et demie 

Librairie. »e»u*.-Ar«s>, Musique. 

Le Roi vient de souscrire, pour ses bibliothèques, au !>„,•, ■ 

pratique des maladies des yeux, de M. Mackenzie, traduu / 

l'anglais et enrichi de notes par MM. les docteurs Richolot et 
Lausier. 

Aujourd'hui mercredi 14, on donnera à l'Opéra la 53e re-
présentation de Charles VI, chanté par MM. Marié , Levas-
seur, Barroilhet, Massol, Poultier, Canaple , Mm« Dorus-Gras 

et Stolz. 

 Ce soir, à l'Odéon, 4« représentation du Vieux consul. 

Spectacles An 14 février. 

OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Un Ménage parisien, le Barbier. 
OpÉBf.-CûHiQCK. — Le Déserteur, Mina. 

ITALIENS. — 

CDEON. — Le Vieux Consul. 
VAKBEVII.LK .-— Paris bloqué, Adrien, les Gamins, Gants jaunes 

VARIÉTÉS .— Cabochard, Comédiens ambulans,les Oppressions 
G \M»iASK. — L'Italien, Jean Lenoir, Nouveau IRodolphe, Cadet 
PALUS-ROYAL .— La Bonbonnière, Charlotte, Dominique. 
PORTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
GAITÉ. — Crao, Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Les Pages de l'Empereur, le Vengeur. 
COMTE. — Le Moulin, les Bas-Bleus, la Forêt. 
FOLIES. — Débine, le Mariage dn gamin, le Château -

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

VesiloH iimiioMtit're*. 

Vente par licilation , le i avril 1844, 
a raidi, en la chambre des notaires de Paris, 
Far la miuistire de M* A' DRY, l'un d'eux, 

UME MAISON
 D 

A Paris, rue. Dauphins, n" 45 , louée par 
bail principal, moyennant 2,500 francs jus-
qu'en 1517, el suscep-ibla d'augraeulatiou. 

Mise 4 prix, 40,ocO francs. 
S'adresser audit tf Andry, rue Montmar-

tre, 78. (
1SJ

4) 

Su v ira acte sous seings privés, en date 4 

Pans du i" février ibU, intervenu entre 
Madi'uo AugnsiiHe LliCLEltC , marchante 
lingire, épouse de M. Pierre iiOCVET , av e 
lequel el e demeure 4 Paris, rua itiaucon-
scit. i't a s, ladite dam-; autiristepar Juge-
ment rendu eu la première chambre du Tri-
bunal civil de la seine, le 13 jauvhr I8i4, 

*urvg'»iré ci signifie, 
El M. François liURÉL, demeurant à Pa-

ris, rue Meslaj, 65 ois. 
. La société eu nom collectif qui avait été 

contractée entre eui par acte passé devant 
M- Rousseau, notaire 4 Paris, les 9 et n 
mars 1840, enregistré et publié conformé-
ment 4 la loi, pour l'exploitation d'un fond 
de commerce d? lingerie et nouveautés, 
etabii a Paris, rue Mauconseil, 1 bis, tous la 
raison sociale femme liOUVET etC», et dont 
la durée avait été fixée â 5 années 4 partir du 
i" mars 1 u 10, est et demeura d.stoute 4 
partir du \" Juin !«43. 

Les parties ont procédé immédiatement 4 
la liquidation de ladite société, elles se 
sont lait compte réciproquement de ce qui 
leur revenait à raison de ladite liquidation, 
et le fonds de commrr.e a été abandonné à 
Mme Uouvet, ainsi que les marchandises qui 
le garnissent, pour en reprendre la libre 
disposition à partir de la dissolution. 

Tous pouvoirs sont donnés eu porteur de 
l'un dus orginaux, pour remplir toutes les 
formalités nécessaires, taire toutes réquisi 
lions, signer et émarger toutes pièces et re 
gistres. 

Paris, ce 2 février 1844. 

Approuvé l'écriture, signé :F. BORII 

Approuvé l'écriture, signé : femme Boti-
\ET. 

Enregiaré 4 Paris, le 12 février 1814, tel. 
72 vo, c. l>» , reçu 1 fr. to/c. Signé Texier. 

11756) 

Ordonnance du Roi 
du 23 déc. 1819 

Fonds de Garantie 
seize millions. COMPAGNIE 

D'ASSMIIS GÉNÉRALES SUR LA AIE, 
RUE RICHELIEU, N° 97. 

Assurances en cas al© ooei. 
Ces Assurance! , qui appellent l'attention sérieuse de tous les pères de famille , ont pour 

but de permettre à to«t homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 

éloigné ou rapproché, et moyennant un faille sacrifice annuel pcnd.-int sa vie, un capital 

ou une rente à sa veuve, à ses enfants ou à toute autre personne qu'il aura désignée. 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX I l°Elte leur accorde une PARTICIPATION de 50 pour cent 
DANS SES RÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui, à leur choix, augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
RACnETËR à leur gré, d'après les hases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 

veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura ronnaisance à Paris' dans 

les Bureaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 

i ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Bue J'ichelieu, w Vt. — Paris.-

Avili invers». 

JIM. les actionnaires de la 1I0UILLÉRS 
DE L'ARUOUX sont prévenus que le gérant 
RESTREINT 4 cinquante trams seulement 
par action, l'appel de fonds de cent francs 
fait d'aorès l'avis du conseil de surveillance 

les 2 et 3 novembre dénier. En consêquen- , ahônrit*Ji dans toutes cir-
ée, en exécution du S 2 de l'article s des sta- ■ représenter ses aijonnes aa.is mutes cir 
tuïs de la société, le gérant invite les action- constances syant on earaclere judiciaire 

OFFICE BU DROIT 
RUE DE TRÉVrSE, 10 TER. 

Assurance contre Us honoraires.— Ges-
tion d'affairfs par abonnement. 

S© frnii€« par an. 
L'Office ee charge, pour ce piix, de 

naiies 4 effectuer ledit versemf nt de cin-
quante francs par action 4 la caisse sociale, 
rue Richelieu, 5S, de onze heures du matin 
4 une heure de l'après-midi, dans le mois du 
jour de la présente insertion, et taule de ce 
faire dans ledit délai, il sera fait usage en-
vers les actionnaires en retard des disposi-
tions spéciales contenues audit article s des 

statuts sociaux. 

EHÏ1EOLBERT 
Premier ewi>:i*semeut Oe la capitale pout 

le traitement végétal des maladies secrètes ei 
des dartres, démansteaisons^achesetboutoas 
4 la peau. — consultations médicales gratui-
tes de i 4 3 heures, passage Colbert. Entrée 

particulière, rue vivieane, 4. 

et litigieux. — M. Cb. VtLLETTE, di-
recleur. (Affranchir.) 

LÉVY, saoces"- de I'iandin, r. Richelieu, 63 

En face la Bib'iothéque. 

Plu M d ©HaSÏ65î8 hrùV* 

COLO RÎNE- RONDEAU. 
Ou Glace de Légumes, pour potages gras 

et maigres, pour sauces. 
Passage de l'Opéra, 3. 

* '$5eF JOURNAL DES ENGRAIS LIS!" 
Ou l'art de fumer les ter es sans FRAIS, avec de ! EAU tt du SOLEIL. 

G'Ei>EGilNTS*l 
Brevet d'invention. m u SAronutB. Ordonnance du Roi. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, tant lu 

mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, dut 
PU vieiv AU, pharmn, 66, r. Richelieu. Dépôts en province et chez let parfomton. 

ffluTHW ! 1 FR. r» f. LA L» 

«le Pointes d'Asperges «*hez 
pharm. brev., rue Caumartin, t, â Paris. Lo rapport de MM, 
Lodibertet Martin Solon 4 l'Académie royale de Médecine a 

constaté que ce sirop, fait par JOHNSON, est efficace dans les affections nerveuses (Asthmes, 

Palpitations; dans lis irritations des organes respiratoires Rhumes, Toux, Catarrhes;; sa 

vertu bienfaisante sur les organes urinaires est notoire. 

FR, n C, LA LIGNE, 

égard, et que ses héritiers n'auraient droit 
qu'au partage de la société dans la propor-
tion de rmierôt de leur auteur ; 

Et que toutes les clauses de l'acte consti-
tutif de société ont élô abrogées en ce 
qu'elles avaient de contraire 4 l'acte de pro-
rogation. 

Pour élirait, signé : DESHATES. (1755) 

D'un acte sous seing privé fait double 4 Pa-
ris, le 10 février 1844, enregistré au même 
lieu le il duditmois de février, fol. 79 r», 
c. 4, p tr Leverdier, qui a reçu les droits ; 

Entre H. François ROQUES, pharmacien, 
demeurant 4 Paris, rue Si-Antoine, 166, et 
la personne dénommée audit acte. 

Il appert, 
Qu'il a été formé une société en nom col-

lectif à l'égard de M. Roques, et en com-
mandite 4 l'égard de l'autre personne, sous 
la raison sociale F. ROQUÉS, pour l'exploi-
tation d'un nouveau mods d'embaumement 
breveté ; 

Que M. Roques seul a été constitué gérant; 
Que toutes les affaires doivent ê!re faites 

au comptant ; 
Que l'apport du commanditaire consiste 

dans la jouissance de son brevet de quinze 
ans, mais seulement pour ce qui fait l'objet 
de la société, dont la durée est fixée 4 quinze 
ans 4 partir du îs janvier dernier, pour finir 
le 15 janvier 18S9. 

Paur extrait, F. ROQUES . (1757) 

Etude de M« BORDEAUX, agréé, rue Mon-
(orgueil, 65. 

'■ D'unrcte sous signatures privées, fait dou-
ble 4 Paris, le 10 février 1S44, enregistré; 

Entre i" M. Jean-Louis Alphonse PETI-
GAIS, docteur en médecine, demeurant 4 

Paris, rue des Martyrs. 48. d'une part; 
Et M. Bernard-Michel-Ovide LESAGE, mé-

canicien, demeurant 4 Parts, rue Popin-' 
court, 72, d'autro part; 

Il appert : 
Que la société qui a existé, par conven-

tions verbales, entre les parties, socs la 
raison LESAGE el C«, pour l'exploitation de 
rétablissement de mecanic-ensis4 Paris, rue 
Pop ncourt, 72, a été dissoute 4 partir dudit 
jour 10 février; 

Et que M. Petigars en a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : BORDEAUX. 

(1158) 

Annonces légales. 

D'un acte passa devant M« Deshayes, qui 
en a gardé minute, et son collègue, notaires 
4 Paris, le 8 février 1841, enregistré 4 faris 
le9 du même mois, folio 61, verso, case 5, 
par M. chauliaguet, qui a perçu 5 francs 
50 centimes, décime compris; 

Entre : 
Premièrement, M. Anloine-EugèneDE GE-

NOOUE. propriétaire, demeurant 4 Paris, 
rue de Tournon, 8, 

Ayant agi tantin son nom personnel que 
cotnma tuteur naturel et légale de.-l» Ilenry-
Jran Emmanuel DE GÉNOUDE ; 1' René-
Marie-Léon DEGENOUDE; 3» et Guy Marie-
Eugène - Honoré DE GENOUDE, ses entans 

mineurs. 
Deuxièmement , SI. Pierre-Michel Ange-

Sicolas SAPIA, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue da Doyenné, 12. ayant agi comme 
mandataire de] M. Anne- Jacques- Ladislas 
comte DE CHASTEINET DE PUYSEGUR , 
propriétaire, demeurant 4 Beugny, commu-
ne da Saint Benoist du-Lac-Mort (Indre-et-
Loir), aux termes de la procuration passée 
devant M« Robin et son collègue, notaires 4 

Tours, le 25 janvier 1844, dont le brevet ori-
ginal, légalisé, est demeuré joint 4 la minute 
de l'a le présentement extrait. 

troisièmement, et M Pierre-Louis AUBRY 
FOUCAULT, gérant de la Gazelle de France 
demeurant a Paris, rue du Doyenné, 1 2 f 

Il appert, 
Que laduréede la société en nom collec-

tif établie entre les susnommés par acte 
passé devant ledit M* Deshayes et ion collé-
(SUé, la 7 janvier 18 45, pour l'exploitation du 
journal l'l'toil--Gazetle de France.aété pro 
rogee jusqu'au i" Janvier 1 849 ; 

Que la gestion, l'admit istralion de la so-
ciété et la signature social ont été laissées 4 
lo.:s les associés indistinctement, sans que 
l'un puisse faire aucun acte d'engagement 
sans le ce-nsenle-rienl de l'aulre : 

Que les associés ont stipulé qu'en cas de 
décès de M. de 6 nouda o.i de M. le comté 
dè Puységur, la société continuerait d'exis-
ter avec les héritiers ou ayans-cause du pré-
décédé, mais qu'en cas de décès du sieur 
Aubry Foucault, la soc'élé cesserait 4 son 

Etude de il' CIBOT, avoué 4 Paris, rue des 
Moulins, 7. 

D'un jugement rendu sur la rcqué'e pré-
sentée par MM. Louis-Henry SIMON, demeu-
rant 4 Paris, rue Cadet, 32, et Jacques SAR-
GET, ancien avoué, dameurant 4 Paris, rue 
Vanneau, u, nommés liquidateurs de la so-
ciété dite la CAISSE FRATERNELLE, com-
pagnie française d'assurances mutuelles et à 
primes fixes sur la vie, établie 4 Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre,. 13 [ci devant, el 
actuellement rue C3det, 32, par délibération 
en date, 4 Paris, du 31 juillet :8t3, pronon-
çant la dissolution de ladite sociélé ; ladite 
délibération enregistrée et déposée pour mi-
nute 4 M« Peûoean, notaire 4 Paris, suivant 
acte reçu par lui et son collègue, notaires 4 
Paris, le 3 août suivant, enregistré, après 
conclusions du nrnistère public, par la 
chaaibre du conseil de la première chambre 
du Tribunal civil de la Seins, le 12 août 1843, 
«nregistrée, il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Le Tribunal, 
Attendu qu'il impoi te que les parties inté-

ressées soient mises en mesure de vérifier 
et de contester, s'il y a lieu, la répjrtition 4 
faire du fonds entre les cointéressés ; 

Ordonne que les états de liquidation et de 
répartition entra les cointéressés seront dé-
posés en l'élude de 8f« PETINEAU, notaire 
4 Paris, que le^TribunalIcommet 4 cet effet, 
pour êlre soumis 4 l'examen des ayans-
droit, lesquels, en cas de contestation con-
signeront leurs [difficultés ei observations 
sur un procès verbal dressé 4 cet effet par 
ledit notaire : 

Ordonne en ou re que les tiers seront 
avertis du dépôt ordonné ci dessus par deux 
insertions, renouvelées de qoimarie en 
quinzaine du présent jugement, de l'atis du 
dépôt fait en conformité da ses dispositions, 
et ce dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le 
Bulletin! judiciaire et le Siècle, pour le tout 
fait ti rapporté être par l*s parties requis et 
par le Tribunal statué C8 qu'il appartien-
dra ; 

En conséquence les intéressés sont préve-
nus que les éta's ci-dessus énoncés ont été 
déposés par les liquidateurs audit M« Prti-
ueau, notaire, demeurant i Paris, rue de la 
Paix, 9, suivant procès-veebal dressé le 12 
février I84<, et que la préstute insertion a 
pour but de faira courir la délai pendant fcj-

quel lesdits intéressés auront la [acuité d'eu 
prendre communication. 

SIJIOS. 

SARGET, 

Liquidateur de la société dite la Caisse 
fraternelle. 

Tour copie conforme : 
Ad. Cinor. (1955) 

Antoine ANIEL, 59 ans, menuisier, de-
meurant 4 Paris, rue Amelot, 60, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute simple, 
pour n'avoir pas satisfait aux obligations 
d'un précédent concordat, pour n'avoir tenu 
que des livres irrégtilisrs et incomplets, a 
été condamné 4 huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des ar-
ticles 586 du Code de commerce et 40* du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL . (1937) 

Suivant jugement rendu, le 14 novemhre 
1 84 1, par le Tribunalcorrectionnel (7« cham-
bre), 

Louis 01SKL, 27 ans, tailleur, demeurant 
rus Notre-Dame-des-Victoires, 25, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute simple, 
pour n'avoir pas tenu les livres de com-
merce, avoir fait des dépenses particulières 
et de maison exagérées pour sa position et 
prêté avec légèreté et imprudence des som-
mes 4 des pratiques insolvables, a été con-
damné 4 quinze jours d'emprisonnement et 
aux dépens, par application des articles 585 
el 5t 6 dn Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en eiécution de l'ar-
ticle 60» du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL . (1938) 

Suivant jugement rendu, le 15 novembre 
1845, par le Tribunal correctionnel (»• cham 
bre), 

Louis-Franço's BRODESOLLE, 43 ans, fa-
bricant de rouge, demeurant 4 la Chapelle 
Saint-Denis, commerçant failli, prévenu de 

(banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu 
de livres de commerce , a été condamné 4 

huit jours d'emprisonnement, pai applica-
tion des articles 583 du Code de commerce et 
int du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier; NOËL . (1039) 

condamné 4 un moisd'em-

Ba n ij «s «routes, 

Enregistré à Paris» le 
F. 

Ree% »ui franc dix «ciitimçj, 

Suivant jugement rendu, le 10 novembre 
1843, par le Tribunal correctionnel ;6° cham-
bre), 
.r^vr ■■ - ■v-'-fff ^|iyir.*w;wj|.i»^i i mBmnmaf.=v-j'}.\ J .MJ , imm.,>n 

■.février 1344. 

Suivant jugement rendu le 15 novembre 
1843, par leTribunal correctionnel (8' cham-
bre\ 

René-Toussaint DANGUIS, 44 ans, demeu-
rant 4 Paris, rue Saint- Antoine, coin de celle 
Saint-Paul, commerçant failli, prévenu sim-
ple, pour n'avoir tenu que des livres incom-
plets et irrégnliers, a été condamné 4 huit 
jours d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles s86 du Code de com-
merce et 4éi du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier: NOËL . (1940) 

Suivant jugement rendu, le 16 novembre 
1843, par le Tribunalcorrectionnel (6* cham 
bre), 

Alexandre-AuguslellÉDOUIN, 2) îns.fari-
nier, demeurant 4 Saint Denis, commerçant 
failli, prévenu de banqueroute simple, pour 
n'avoir tenu que des livres irréguliers et in-
complets, n'offrant pas sa vérilatile situation 
active et passive, a été condamné à huit jours 
d'emprisonnement et aui dépens, par appli-
cation des articles 586 du Code de commerce 
et uét du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier: NOËL . (I64t) 

Suivanl jugement renlu, le î3 novembre 
1843, par le Tribunal correctionnel (7« cham-

bre). - , , . 
Albert- Louis QAVFJ.IER, 39 ans, fabricant 

d'appareils de gaz, rua Saint-Jacques, n" 38, 
cos merçanl failli, prévenu de banquero ate 
simple, pour n'avoir pa» fait la déclaralionde 
cessation de. ses patentions dans les délais de 
la loi, et s'être livré à des emprunts et autres 
movéns ruineuxjd * s» procurer des fonds, a 
été condamné rn q ainz- jours d'e mprisonne-
ment et aux dépens, par application des ar-
ticles 585 et 586 du Code de commerce et 402 

du Code pénal. 
Pour extrait délivré, en exécution de lar-

liela O'-o du Code de commerce. 
Le greffier: NOËL . (1914) 

Suivant jugement rendu, le Q! novembre 
1 843, par le Tiibunal correctionnel (7 «cham-

bre, 
Pascal-Théophile HÉBERT, 45 ans, fabri 

cant d'apparerls de saz, rué Saint-Jacques, 
38, commerçant failli, prévenu de banque-
roule simple, pour n'avoir pas fait la décla-
ration de la cessation de ses paiemens dans 
les délais voulus par la loi, et pour s'être 
livré 4 des emprunts H autres moyens rui-
neux de se procurer des fon<1s,a été condam-
né en quinze jours d'emprisonnement et aux 
dépens, par application des articles 585 et 
5S6 du Code de commerce et 402 du Code 

pénal. 
Pour jurait délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce-
Le greffier: NOËL . (1945) 

Suivant jugement rendu, le 25 novembre 
1843, par le Tribunal correctionnel (6« cham-
bre), 

François NOLLET, 28 ans, marchand de 
papiers, né 4 Clamecy (Nièvre), dîmeurant 4 

Paris, rue Boucher, 3, commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple, pour s'être 
livré, dans l'intention de retarder sa faillite, 
4 des circulations d'effets, moyens ruineux 
de se procurer des fond*, et pour n'avoir 
tenu que des livres incomplets «t irrégu-
iiers, a été condamné 4 quatre mois d'em-
prisonneme ni et aux dépens, par application 
des articles 585 et si 6 du Code de Commerce 
et 462 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution do l'ar-

licle 600 du Code de commerce. 
Le greffier: NOËL . (1916) 

Suivant jugement rendu , ie 18 novembre 
18 n, pare Tribunal correctionnel (8* cham-
bre), 

Thérèse DURBET, veuve GRAS, 60 ans, de 
meurant 4 Paris, rue de la Grande-Truandc 
rie, !0. commerçant failli, prévenue do ban-
queroute simple, pour n'avoir pas tenu de 
livres complels et réguliers, a été condamnée 
en quinze jours d'emprisonnement e-t aux 
dépens, p3r application des articles E86 du 
Code de commerce et 452 du Code pénal. 

Pourexirait délivré en exécution de l'ar 
tic! e 60o du code de commerce. 

Le greffier: NOËL . (1942) 

Suivant jugement rendu, le 18 novembre 
181 1, parle Tribunal correctionnel (»• cham-

bre), 
Jean Baptiste CLAUDEL, 42 ans, né 4 Dom 

pêne iVosges). fahricant de fécule, 4 Gre-
nelf', commerçant failli, prévenu de ban-

queroute simple, pour n'avoir pas satisfait 
aux obligations de son précédent concordai 
pour n'avoir pas tenu de livres ni fait d'in 

et5;6duCode de commerce et 402 du Code 

pénal. 
Pour entrait délivré en exécution de 1 arti-

cle 6codu Code dé commerce. 
Le greffier : NOËL. (1949) 

Suivant jugement rendu, le 12 décembre 
18(3, par le Tribunal correctionnel (7* cham-

bre), 
Philippe-Michel Louis BÉAUREG.4RD, dit 

CHERI, 35 ans, marchand do chevaux, de-
meurant barrière de l'Etoile, T , près Paris, 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas satisfait aux obliga-
tions d'un précédent concordat, pour n'avoir 
pas fail la déclarùtion de cessation de s^s 
paiemens, n'avoir pas tenu de livres, ni fait 
inventaire, a été condamné 4 un mois d'em-
prisonnement et aux dépens, par application 
des articles 5Si, 586 du Code de commerce 
et 402 du Coda pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Coda de commerce. 

Le greffier: Near.. (IS50) 

Suivanl jusement rendu, le 21 décembre 
184a, par leTribunal correctionnel (»• cham-

bre;, 
François DUFEU, commissionnaire mar-

chand de laines, demeurant 4 Paris, rue St-
Eustache, 17 commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple pour n'avoir tenu que 
des livres irréguliers et incomplets, a été 
condamné 4 un mois d'emprisenoement et 
auxdép ns, par application des articles 556 
du Code de commerce el 402 du Code pénal. 

Pour extrait déliviéen exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Lo greffier: NOIL . (1947) 

Suivant jugement rendu, le 21 décembre 
U43, par leTribunal correctionnel (!• cham-
bre , 

Victor^Auguste Joseph MEUNIER, 27 ans, 
chapelier, né 4 Manens, demeurant rue Si-
Martin, 61. commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple pour avoir engagé des 
marchandises au Mont-de-Piété afin de se 
procurer des foads pour retarder sa faillite, 
pour n'avoir pas tenu des livres complets H 
n'avoir pas fail ta déclaration de cessation 
de paiement dans les délais de la loi, a été 
condamné 4 un mois d'emprisonnement et 
aux dépens par application des articles 586 
du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier: KOÏL , (194») 

Suivant jugement rendu, le 6 décembre 
1 «43, par la Tribunal correctionnel (I- cham-
bre), 

Jean Baptiste PALTOT, 53 ans, marchand, 
rue Nenve-Guillemin, 13, commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple pour avoir 
signé des billets de complaisance, n'avoir 
pas fait, dans le délai delà loi, la déclaration 
de ia cessation de ses paiemens, n'avoir pas 
tenu de livres et u'avoir pas fait inventaire, * 
élé condamné 4 dix jours d'emprisonnementel 
aux dépens,-par application des articles 586 

du Code de commerce et 402 du Code pénal. 
Pour curait délivré par la greffier en exé-

c i lion de l'article 600 du Code de commerce. 
Le greffier: NOIL . (1951) 

Suivant jugement rendu, le 6 décembre 
1843, parla 7« chambre du Tribunal correc-
tionnel, 

Claude-Alphonse ROUX, 27 ans, passemen-
tier, né 4 Paris, demeurant rue des Trois-
Bornes, u, commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple pour n'avoir pas tenu 
régulièrement ses livres, pour n'avoir pas 
fail inventaire et avoir montré une impru-
dence et une imprévoyance impardonna-
bles, a élé condamné 4 50 fr. d'amende et 
aux dépens, par application des articles 515 
et 586 du Code de commerce, 40] et 463 du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier: NOIL . (1952) 

Suivant jugement rendu, le 19 décembre 
1 84», par le Tribunal correctionnel (7« cham-
bre), 

Jean François-Pascal LAIGNIER, 42 ans, 

Suivant jugement rendu, le 4 novembre 
1843, par le Tribunal correctionnel (7 • cham-
bre), 

Jean-Louis GÉRARD, 46 ans, marchand 
de bois et charbons, rue des Noyers, 4 Belle-
ville, commerçant failli, \ réveûu de ban 
queroute simple pour avoir fait des achats 
de marchandises qu'il revendait au-dessous 
du cours, pour avoir mis en circulation des 
effets de complaisance, oour n'avoir pas fait 
dans les délais de la loi la déclaration de ces 
sation de ses paiemens et n'avoir pas tenu 
régulièrement ses livres de commerce, a été 
condamné 4 quinze jours d'emprisonnement 
el aux dépens, par application des articles 
585 et 586du Codede commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour exirait délivré fn exécution de l'arti 
cle 600 du Code de commerce. » 

Le greffier : KOEL . (1953) 

Suivant justement rendu, le 10 novembre 
1843, par le Tribunal correctionnel ,6* cltam 
bre). 

Etienne CRÉTU, 57 ans, marchand de bois, 
né 4 Bordeaux, demeurant 4 Montmartre, 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas tenu les livres pres-
crits par la loi et s'être livré 4 des circula 
lions d'effets, moyens ruineux de se procurer 
des fonds, a élé condamné 4 quinze jours 
d'emprisonnementel aux dépens, par appli-
cation des articles 5Sô et 586 du Code de 
commerce et 402 du Code pénal. 

Pour exirait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier: NGEL . (1954) 

't'i'ittiiHnl de coiutm> rcts 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 12 FÉVRIER 1844, qui déclare la 
faillite ouverte el en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LACROIX, enlrep. de bâtimens, 
rue Neuve-Saint-Gilles, t , nomme M. Delon 
juge commissaire, ' et M. Henin, rue l'astou-
el, 7, syndic provisoire (N" 4345 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ùliitit à sa rendre au Tribunal Je 

comvicrrt de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. its créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LÉPF.NDB, md de meubles, -bou-
levard des Capucines, 27, le 19 février 4 2 
heures (S» 4333 du gr.); 

Four assister à l'assemblée dans laquelle 

If. le juge -comrr.issaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'éiat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-portaars d'effets on endos-
•emens do ces faillites n'étant pas connus, 
•ont priés de remettre au greffe leurs adres-
sas, afin d'êtreconvoqués pour les assemblées 
eubséquentos. 

CONCORDATS. 

Du sieur GASTINEAU, md de vins trai-
teur, barrière Rochechouart, 6, le 20 fé-
vrier 4 1 heure 1 p ;N» 4128 du gr.); 

Du sieur LANFRANCUI fils atné, md de 
nouveautés, rue St-Antoine, îsi, le 2o fé-
vrier 4 i o heures (N» 4i 3 1 du gr.); 

J>u sieur LEBOITEUX, anc. limonadier, 
rue Geoffroy Marie, 3, le 19 février 4 2 
heures ip (N» 3988 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite el être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

être immédiatement consultés, tant sur 

tes f»' ts Je la gestion que sur l'utilité du 

namiien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-
mis par provision 

MM. les créanciers des sienrs QUESNEY 
et VINCENT, négocians, rue des Bourdonnais, 
il. sont invités 4 se rendre, le 19 février 4 2 
heures, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'étal de 
la faillite, et êlre procédé 4 un concordat 
proposé par le sieur Quesncy. l'un d'eux, 
ou 4 un contrat d'union, s'il y a lieu, confor-
mément 4 la loi du 28 mai i «38. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (N» 4151 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DIARO aîné, plâtrier 4 Paulin, 
sont invités 4 se rendre, leso fév. 4 loheures. 
palais du Tribunal do commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément 4 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N° 2879 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 14 FÉVRIER. 

rtRUF HEURES : Pourrai frères, éditeurs, clôt. 
— Cauchemez, restaurateur, synd. 

ONZE HEURES : Gieudel, layetier, id. — Gellé, 
leintarier, vérif. — Ullzmann, fourreur, 
id. — Leclerc jeune, chapelier, id. - Se-
bire, épicier, conc. 

MIDI : Hurard, gravatier, clôt 
TROIS HEURES : Raliguoii, enlrep. de maçon-

nerie, id. - Golsong, tailleur, id. - Bé-
chard, fab. de bretelles, rem. 4 huitaine. 
— Dame Renard, mde publique, vérif. 

Sépftvatiiamri «In CtTPf m 
ei die Bien». 

biens par Anloinelte-Pauline-Elisabeth 
GRONDAL contre Julien-François COUR-
TIN, architecte, rue de La Bruyère, t, 

' Bîot avoué. 

Décès et Inhumationa. 

Du 11 février 1844. 

M. Colonge, 6S ans. rue St-tlonoré, 275. -
Mme Pouteluze, 43 ans, rue Royale, 16.-
Mme Cirot, 4s ans, rue Joubert, s e . — U. de 
Cisseuil, 88 ans, me Caumartin, n. — Mme 
Tliirion, 69 ans, placo du Palais-Royal, M. 
— M. Chevreau, 41 ans, rue Valois-Batan, 
5. — M. Durel, 84 ans, rue Montaisu, 2. -
— MmeLang ois, 42 ans, quai Valmy, 69. 
— Mme veuve Pétissier, 72 ans, rue Sain-
longe, 19. — Mme Charvin, 33 ans. roedu 
Poils, 7. - Maie Collet. 82 ans, rue Sainte-
Marguerite, 2t.— Mme veuve Dupain 77 ans, 
rue du Chercha-Midi. 86. - Mlle Grand. 77 
ans, rue de Seine St Germain, 48 - Mm« 
Bounet, 36 ans, rue du Four, 26. — Mme 
Ronger, 74 ans, r»e Ste-Placide, 9. - Mme 
veuve Boucach, 66 ans, rue Cassette. 3. -
— M. le baron d'Imberl, 85 ans, boUeviro 
Montparnasse, 26 bis. — Mme Rouillé, M 
ans, quai des Orfèvres,' 18. - MmcHupelle, 
76 ans, rue Galande, 31. — M. Boucher, « 
ans, rue de Lourcine, 84. — M. Loliron, 
61 an», boulevard d» l'Hôpital, 16. -
Mlle Scarpe, 27 ans, rue des Moulins, 
Mme Bollct, 78 ans, boulevard Poissonnière, 

4. — M. Schrabet, 23 ans, passage St Ro™i 

4. — M. Audré,-77 ans, rue des Peiites-Em-
ries, 40. -- M. Philippolrau, 65 ans, rue ou 
Nord, il. - Mme Pelitot, 56 ans, rue «• 

Bons-Enfans, 2. 

A |»Eaofciï ions de Scellé* 

DESCRIPTION APRÈS DÉCÈS. 

Du 39 janvier : Mme veuve Bontemp», "*! 

Chopart, rue du Cherche-Midi, 30. 

BOURSE DU 13 FÉVRIER. 

5 0|0 corn pl.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt. 
— Fin ccurant 
Naples compt. 
— Fin courant 

l«r C pl. ht. pl. bas 

125 35 125 55 125 3S 

H5 40 125 65 125 40 

82 15 82 25 82 15 

82 i 82 30 82 5 

106 — 106 — 106 -

106 — 106 — 1C6 -

d"0. 

us « 
82 20 
82 30 

106 -
106 -

Le to février: Demande en séparation do 

4 112 oio... . — Caisse byp»
 ,6

' 

4 010 106 50 Oblig 
B .duT. il m. 3 l pi caiss.LalBtte TJ 

Banque 3275 — i— Dilo " 
RentesdelaV. Ranq. Havre 

lli ( 

507» 

Oblig. d° .... 1410 

4 Canaux 
— jouis? 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 
— 184}.. 
— Gauche 
Rouen .... 
-au Hav.. 
Orléans... 
—- Empr.. 
Strasb 
— Oblig.. 

- rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell . 

_ Lille. 

Maberly 
1292 50 Gr. Combe.. 

152 50 — Oblig 
 , Zinc v. Mont. 

110 — 'Scyssel 

1225 — 
355 — 

1060 

177 60 
837 50 
670 — 
850 — 

250 — 
1205 -

375 50 
670 -
495 -

1 350 
1137 

400» 

mPMMERIE.DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation de la signature A. GojOT, 

le maire du ï° arrondissement. 


